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Résumé 

Mots clés : délinquantes, programmes correctionnels, résultats relatifs à la mise en liberté, 
approches axées sur les femmes. 

 
En 2010, le Service correctionnel du Canada (SCC) a commencé à mettre en œuvre un modèle 
exhaustif de p 
rogrammes correctionnels pour délinquantes (PCD) fondé sur les principes préconisés par le 
rapport La Création de choix [Groupe d’étude sur les femmes purgeant une peine fédérale 
(1990)]. Le principal objectif consiste à fournir un modèle holistique de programmes axés sur les 
femmes qui permet d’accroître l’accessibilité et la participation, d’accomplir des progrès grâce 
au traitement et qui facilite la réinsertion sociale des délinquantes. 
 
La présente étude évalue la mesure dans laquelle les objectifs des PCD sont atteints. L’accent a 
été mis sur la participation aux programmes et les taux d’attrition, les gains réalisés grâce aux 
traitements et les résultats relatifs à la mise en liberté. L’échantillon global comprenait 
1 656 délinquantes purgeant une peine de ressort fédéral, soit les délinquantes inscrites à un ou 
plusieurs éléments des PCD entre le 1er septembre 2010 et le 31 juillet 2014 (n = 1 278) et les 
délinquantes qui, pendant cette même période, étaient sous la garde du SCC, mais qu’ils n’ont 
participé à aucun élément des PCD (n = 378). 
 
Somme toute, les délinquantes qui ont abandonné le programme avaient un score plus élevé pour 
les facteurs de risque statiques et dynamiques, avaient un moins grand niveau de motivation et un 
plus faible potentiel de réinsertion sociale et étaient plus susceptibles d’être jugés comme ayant 
un besoin en matière de réceptivité. Selon les résultats portant sur les modifications apportées au 
traitement fondés sur des mesures d’auto-évaluation et les scores attribués par les intervenants, 
les PCD ont permis d’améliorer les compétences et l’attitude des délinquantes et d’accroître leurs 
connaissances sur le contenu des programmes. Des comparaisons ont été effectuées entre les 
participantes en tenant compte de leur niveau de participation (ayant terminé le programme, 
ayant partiellement terminé le programme, n’ayant pas terminé le programme et non-
participante) et de l’obtention d’une mise en liberté discrétionnaire. Les participantes qui ont 
terminé tous les programmes auxquels elles étaient inscrites étaient plus susceptibles d’obtenir 
une mise en liberté discrétionnaire, alors que la majorité des délinquantes qui ont abandonné le 
programme (celles qui n’ont terminé aucun des éléments des PCD) était plus susceptible 
d’obtenir une mise en liberté d’office (comme première forme de mise en liberté sous condition). 
On n’a noté aucune différence notable dans les types de mise en liberté pour les autres groupes. 
 
Malgré des progrès attribuables au traitement, la participation aux programmes n’a pas eu une 
incidence significative sur les résultats relatifs à la mise en liberté. Bien que les résultats des 
analyses comparatives n’étaient pas significatifs, l’orientation des résultats et les tendances 
observées donnent à penser que les délinquantes qui ont partiellement terminé le programme et 
les délinquantes ayant abandonné le programme étaient plus susceptibles d’être réincarcérées 
que les délinquantes ayant terminé le programme. Plusieurs explications quant aux résultats non 
significatifs ont été examinées. Tout d’abord, les taux de révocation pendant la période d’étude 
étaient relativement faibles, d’où la difficulté de déceler les effets du traitement. Des différences 
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non contrôlées entre les groupes pourraient aussi avoir eu une incidence sur les résultats des 
délinquantes. En outre, les résultats laissent suggérer la nécessité de réexaminer certains aspects 
du menu et de la mise en œuvre du PCD – une procédure régulièrement suivie pendant 
l’élaboration des programmes au SCC. Dans le cadre correctionnel efficace, on peut déceler des 
éléments qu’on pourrait examiner. On pourrait évaluer la pertinence du choix de cibles de 
programme qui cadrent avec les tendances en matière d’infractions commises par les 
délinquantes (principe des besoins) pour déterminer si les principaux facteurs de risque 
dynamiques sont pris en compte, de même que la mesure dans laquelle les programmes 
optimisent les occasions d’acquisition de compétences chez les délinquantes ayant des besoins 
spéciaux et celles de prise de mesures d’adaptation à l’endroit de ces dernières (principe de 
réceptivité).
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Introduction 

Un examen de la documentation de recherche permet actuellement de dégager un 

consensus selon lequel les programmes correctionnels – plus particulièrement ceux qui 

respectent les principes du risque, du besoin et de la réceptivité (RBR) – permettent 

effectivement de réduire la récidive (Andrews et Bonta, 2006; Andrews, Bonta et Hoge, 1990; 

Dowden et Andrews, 2000) et d’obtenir des résultats positifs et rentables dans l’ensemble (Aos, 

Miller et Drake, 2006). 

Les programmes correctionnels qui intègrent ces principes mènent généralement à de 

meilleurs résultats et effets thérapeutiques que les programmes qui n’y adhèrent pas (Andrews et 

Bonta, 2006; Gendreau, Goggin, French et Smith, 2006; Smith, Gendreau et Swartz, 2009). Le 

respect des principes RBR est démontré comme suit : 1) accroître l’intensité des services fournis 

aux délinquantes dont le risque de récidive est élevé (principe du risque); 2) cibler les besoins en 

traitement (besoins liés aux facteurs criminogènes) qui ont été, de manière empirique, liés à un 

comportement criminel (principe des besoins); 3) utiliser des approches cognitives fondées sur le 

comportement qui peuvent être adaptées selon les caractéristiques individuelles des styles 

d’apprentissage des délinquantes (principe de la réceptivité; Andrews et coll., 1990; Andrews et 

Bonta, 2006). 

L’examen de la documentation et des méta-analyses portant sur l’efficacité des 

programmes correctionnels et sur les principes RBR sont toutefois largement fondés sur des 

recherches axées sur les délinquants de sexe masculin. Il existe beaucoup moins de projets de 

recherche portant sur l’incidence des interventions correctionnelles sur les délinquantes ou 

d’études offrant une piste quant aux interventions qui sont efficaces auprès des délinquantes. 

Les résultats d’une importante méta-analyse réalisée par Dowden et Andrews sur les 

délinquantes a permis de confirmer que le modèle RBR s’appliquait largement aux femmes. Les 

résultats ont indiqué que des effets de traitement de plus forte ampleur ont été observés dans des 

programmes ciblant les délinquantes à risque plus élevé par rapport à ceux s’adressant aux 

délinquantes à plus faible risque, dans des programmes portant sur les besoins liés aux facteurs 

criminogènes plutôt que sur des besoins liés aux facteurs non criminogènes et dans des 

programmes supposant l’adaptation d’une approche cognitivo-comportementale à l’égard du 

traitement destiné aux délinquantes. En outre, cette méta-analyse montre que les variables 
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familiales (p. ex., la famille et les pairs et les processus familiaux) qui ont été classées dans la 

catégorie des besoins liés aux facteurs criminogènes se sont révélées les plus importants 

prédicteurs de la réussite du traitement chez les délinquantes (Dowden et Andrews, 1999). 

Plus récemment, deux examens méta-analytiques sur les interventions destinées aux 

délinquantes ont permis de constater des résultats positifs, dans l’ensemble, pour les délinquantes 

qui participent à des programmes correctionnels (Gobeil, Blanchette et Stewart, 2016; Tripodi, 

Bledsoe, Kim et Bender, 2011). Les programmes de lutte contre la toxicomanie sont ceux qui ont 

les effets les plus importants. Il est toutefois important de souligner que, à l’instar des études de 

premier plan sur le sujet, les approches qui tiennent compte des besoins particuliers des femmes 

ou qui sont adaptées aux différences liées au sexe se révèlent plus efficaces que les programmes 

qui ne tiennent pas compte de ces besoins particuliers (Gobeil et coll., 2016). 

La question de la validité des principes RBR pour les délinquantes prête toujours à 

controverse et est critiquée par certaines universitaires féministes (voir Blanchette et Brown, 

2006). Bien que les partisans d’approches ne faisant pas de distinction entre les sexes des 

délinquants considèrent que les hommes et les femmes ont en commun bon nombre des mêmes 

facteurs de risque (voir les huit facteurs de risque centraux; Andrews et Bonta, 2010), les auteurs 

d’études tenant compte de la spécificité des sexes affirment qu’il existe bel et bien des 

différences entre les délinquants de sexe masculin et les délinquantes en ce qui concerne les 

prédicteurs et les modèles de comportement criminel (Bloom, Owen et Covington, 2006). Les 

partisans de telles approches théoriques, comme la théorie relationnelle-culturelle (Miller, 1986) 

et la théorie des cheminements féminins (Feminist Pathways) (Daly, 1992; Reisig, Holtfreter et 

Morash, 2006), affirment depuis longtemps que les délinquantes sont fondamentalement 

différentes des délinquants de sexe masculin, tant en ce qui a trait au début du comportement 

criminel qu’à la fréquence et à la nature des infractions qu’elles commettent et aux besoins liés 

aux facteurs criminogènes qu’il faut cibler dans les interventions. À titre d’exemple, Daly (1992, 

1994) a établi un cadre conceptuel à partir de cinq cheminements vers la criminalité pour les 

femmes. Dans le cadre de ces cheminements, on fait de manière empirique une distinction entre 

les sexes et on établit de manière conceptuelle des sous-groupes selon divers facteurs de risque et 

de besoin. Ces sous-groupes sont décrits comme suit : 1) femmes de la rue; 2) femmes ayant des 

liens avec la drogue; 3) femmes qui ont été blessées et qui ont blessé d’autres personnes; 

4) femmes battues; 5) femmes motivées par des facteurs économiques. De pair, ces constatations 
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renforcent l’idée que les délinquantes suivent une voie vers la criminalité qui est distincte de 

celle suivie par les délinquants de sexe masculin et qu’elles ont par conséquent des besoins 

différents en matière de traitement. 

En ce qui concerne les facteurs de risque dynamiques, Blanchette et Brown (2006) ont 

constaté que les besoins liés aux facteurs criminogènes des délinquantes ont tendance à être liés à 

la vie personnelle et affective, notamment une faible estime de soi, une mauvaise maîtrise de soi, 

une piètre capacité d’adaptation, des besoins en mentale, le suicide et les comportements 

d’automutilation. De plus, les délinquantes présentent souvent des besoins qui découlent d’un 

faible niveau de scolarité, de lacunes sur le plan des compétences liées à l’emploi, d’antécédents 

de violence et de victimisation et de problèmes de toxicomanie (Blanchette et Brown, 2006; 

Bloom, Owen et Covington, 2003). Les études réalisées ont démontré que ces facteurs ont une 

incidence sur la réussite des délinquantes dans la collectivité après leur mise en liberté. De 

même, lors de l’examen de données recueillies récemment auprès d’un échantillon de 

497 délinquantes, on a constaté que les plus importants prédicteurs de la récidive étaient l’emploi 

et les fréquentations (Greiner, Law, et Brown, 2015). Collectivement, ces résultats démontrent 

que les principes RBR ainsi que les huit facteurs centraux sont pertinents pour le traitement des 

délinquantes; cependant des éléments en particulier peuvent être plus importants chez les 

femmes (processus familiaux, relations et éducation), tandis que d’autres éléments (p. ex., la 

prise de risques) sont plus importants chez les hommes. 

Interventions correctionnelles qui tiennent compte des besoins particuliers des délinquantes au 

sein du Service correctionnel du Canada (SCC) 

Bien que seulement 5 à 6 % de la population carcérale sous responsabilité fédérale soient 

des femmes, ce groupe a divers besoins en matière de traitement et de réinsertion sociale 

(Sécurité publique, 2014). En vertu de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté 

sous condition (la Loi), le SCC a le mandat de répondre aux besoins des délinquants et de 

contribuer à leur réinsertion sociale réussie grâce à la prestation de programmes correctionnels 

efficaces. La Loi stipule aussi que les programmes correctionnels doivent tenir compte des 

différences liées au sexe, à l’ethnicité, à la culture et à la langue et souligne que le SCC doit 

offrir des programmes qui ont été conçus pour répondre aux besoins des délinquantes. 

Par conséquent, la plupart des programmes destinés aux délinquantes au Canada 

respectent les principes RBR et ont intégré ce modèle dans un cadre d’intervention conçu 
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spécialement à leur intention. Conscient de la diversité des besoins des délinquantes, le SCC 

reconnaît que les interventions qui leur sont destinées doivent prendre en considération leur 

développement psychologique aussi bien que leurs besoins particuliers et leur style 

d’apprentissage. Selon le Groupe d’étude sur les femmes purgeant une peine fédérale (1990), les 

Programmes correctionnels pour délinquantes devraient être fondés sur cinq principes 

fondamentaux, soit le pouvoir de contrôler sa vie, des choix valables et responsables, le respect 

et la dignité, l’environnement de soutien et la responsabilité partagée. Combinés au modèle RBR, 

ces piliers constituent le cadre des programmes que le SCC offre aux délinquantes. 

Les interventions sexospécifiques devraient reposer sur des perspectives théoriques qui 

tiennent compte du contexte sociopolitique et économique dans lequel évoluent les délinquantes 

(pauvreté, race, inégalités, etc.), de leurs antécédents en matière de toxicomanie, de la présence 

de troubles concomitants et de leur état de victimisation, tout en reconnaissant l’importance de 

saines relations pour le développement affectif et psychologique des délinquantes et leur bien-

être (Bloom et Covington, 2000). Les Programmes correctionnels pour délinquantes doivent 

donc être holistiques (c.-à-d. qu’ils touchent à toutes les facettes de la vie des femmes) et axés 

sur les femmes, tenir compte de la diversité des délinquantes et être offerts dans un 

environnement favorable. Les approches sexospécifiques courantes incluent les programmes qui 

se penchent sur la victimisation et les traumatismes passés, les problèmes de toxicomanie, la 

santé mentale, l’automutilation, l’estime de soi, le faible niveau de scolarité et les relations 

malsaines. Bien que certaines de ces questions ne soient pas considérées comme des besoins liés 

à des facteurs criminogènes ayant une corrélation directe avec à la récidive (p. ex., la 

victimisation et l’estime de soi), elles sont tout de même perçues comme des facteurs qu’il est 

important de prendre en considération pour favoriser la réussite de la réinsertion sociale des 

délinquantes (Fortin, 2004). De plus, cela concorde avec la théorie avancée actuellement dans les 

écrits féministes pour ce qui est des caractéristiques souhaitées des programmes sexospécifiques. 

Programmes correctionnels pour délinquantes 

En 2010, le Service correctionnel du Canada (SCC) a commencé à mettre en œuvre un 

modèle exhaustif de pProgrammes correctionnels pour délinquantes (PCD) fondé sur les 

principes mis en valeur dans La Création de choix – le rapport du Groupe d’étude sur les femmes 

purgeant une peine fédérale (1990). Le principal objectif est de fournir un modèle holistique et 

novateur de programmes axés sur les femmes qui permet d’accroître l’accessibilité et la 
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participation, d’accomplir des progrès grâce au traitement et qui facilite la réinsertion sociale. Ce 

modèle novateur est fondé sur des approches sexospécifiques a été créé sous forme de 

continuum; il offre un ensemble d’éléments de programme depuis l’admission (programme 

d’engagement), tout au long de l’incarcération (programmes d’intensité modérée et élevée1) et 

jusqu’à la mise en liberté dans la collectivité (le programme de maîtrise de soi). Contrairement 

aux précédents modèles de programmes suivant lesquels les interventions étaient établies en 

fonction d’antécédents criminels précis (p. ex., le Programme d’intervention pour délinquantes 

toxicomanes et le Programme de prévention de la violence pour délinquantes), le modèle 

des PCD est complet, ce qui permet à un plus grand nombre de délinquantes d’y participer. 

Les PCD ont été conçus pour répondre à un vaste éventail de besoins complexes 

(p. ex., toxicomanie, violence, relations et traumatismes). Tous les programmes devraient reposer 

sur un ensemble uniforme de concepts et d’objectifs d’acquisition de compétences de manière à 

former un continuum. Cette formule a permis de travailler en profondeur sur les compétences au 

fur et à mesure que les délinquantes progressent le long du continuum. Le cheminement de 

chaque délinquante et le nombre de programmes requis sont établis en fonction du niveau de 

risque et des besoins en programmes décelés. Un volet destiné aux Autochtones a aussi été mis 

en œuvre et sera évalué lors d’un prochain projet de recherche. Les délinquantes autochtones 

peuvent participer aux PCD destinés aux Autochtones et à ceux destinés aux Non-Autochtones. 

Continuum des PCD 

Avant de participer à un programme, les délinquantes nouvellement admises participent à 

une entrevue initiale avec un intervenant de programme pour discuter de sa motivation à changer 

et pour examiner le continuum des programmes correctionnels. Selon le niveau de risque statique 

et de besoins dynamiques de la délinquante, un cheminement de programmes est établi et elle est 

inscrite à au moins un des programmes décrits ci-après (voir l’ordinogramme du continuum 

des PCD à l’annexe A).

                                                 
1Le Programme d’intensité élevée a été le dernier élément du continuum des PCD à être mis en œuvre à 

l’automne 2011. 
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 Programme d’engagement des délinquantes. Le Programme d’engagement des 

délinquantes (PED) est un programme de faible intensité qui compte actuellement 12 séances 

(par rapport à 15 séances lors de la première année de mise en œuvre) et qui sert de programme 

préparatoire pour toutes les délinquantes admises dans un établissement fédéral. Ce programme a 

pour but d’accroître la motivation à changer de la participante, de présenter les compétences 

sociales dans un environnement de groupe, de commencer à cerner les comportements 

problématiques et de présenter le concept du plan de maîtrise de soi. Ce programme est un 

préalable à tous les autres programmes. 

Programme d’intensité modérée pour délinquantes. Le Programme d’intensité modérée 

pour délinquantes (PIMD) est un programme de 40 séances qui est offert aux délinquantes qui 

présentent un risque dynamique allant de faible à élevé et un risque statique variant entre modéré 

et élevé. S’appuyant sur les connaissances acquises dans le cadre du PED, le PIMD vise à 

accroître la capacité des participantes à appliquer les compétences et les stratégies d’adaptation 

pour modifier leurs comportements problématiques liés à la criminalité, ainsi qu’à promouvoir 

l’adoption d’un mode de vie exempt de criminalité. Le programme cible notamment l’attitude et 

les fréquentations procriminelles, les relations, la conscience de soi et la gestion des émotions. 

Programme d’intensité élevée pour délinquantes. Le Programme d’intensité élevée pour 

délinquantes (PIED), qui est le troisième programme du continuum des PCD, a été conçu pour 

les délinquantes chez qui on a déterminé qu’elles présentaient un risque élevé et avaient de 

grands besoins à l’admission. Bien qu’il fasse actuellement partie du continuum, le PIED a été le 

dernier élément à être élaboré et mis en œuvre à l’automne 2011. Les délinquantes doivent avoir 

terminé le PED et le PIMD avant de participer au PIED. Il s’agit d’un programme de 52 séances 

dont l’objectif global est d’aider les participantes à développer et à accroître leur capacité à 

adopter un mode de vie exempt de criminalité. Le programme cible notamment la réflexion sur 

les conséquences, la prise de décisions, la maîtrise de soi et la régulation des émotions, les 

relations saines et la résolution de conflits. 

Programme de maîtrise de soi pour délinquantes. Le Programme de maîtrise de soi pour 

délinquantes (PMSD), qui est le dernier programme du continuum, compte 12 séances. Il est 

offert en établissement (PMSD-E) et dans la collectivité (PMSD-C)2. Le programme en 

                                                 
2 Pour que l’on considère qu’une délinquante a terminé le programme, elle doit avoir suivi au moins quatre séances 
et avoir une raison valable d’abandonner le programme (p. ex., semi-liberté). 
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établissement est offert à toutes les délinquantes qui ont terminé les programmes préalables 

(c.-à-d. PED et autres programmes retenus) et qui s’efforcent de faire des changements positifs 

dans leur vie, alors que le programme de maintien des acquis dans la collectivité est offert à 

toutes les délinquantes qui ont besoin de soutien et d’aide après leur mise en liberté dans la 

collectivité (c.-à-d. que le PED n’est pas un préalable). Le programme cible notamment 

l’acquisition de compétences en matière de communication efficace, la gestion du changement et 

l’établissement efficace d’objectifs. 

Présente étude 

 Le but de la présente étude est d’effectuer une évaluation approfondie des PCD afin de 

déterminer si les objectifs des programmes ont été atteints. L’accent a été mis sur la participation 

aux programmes et les taux d’attrition, les commentaires des participantes et des intervenants de 

programme, les gains au chapitre du traitement pour les participantes et les résultats en matière 

de mise en liberté. Ces aspects ont été examinés en répondant aux questions suivantes : 

1. Quels sont les taux d’inscription, d’achèvement et d’attrition pour chaque programme du 

continuum des PCD? 

2. Quels sont les profils (c.-à-d. les caractéristiques démographiques et les données relatives 

au risque et à la peine) des délinquantes inscrites dans chaque programme et comment ces 

profils diffèrent-ils en fonction du niveau de participation (c.-à-d. les délinquantes ayant 

terminé le programme, les délinquantes n’ayant pas terminé le programme et les 

délinquantes n’ayant pas participé au programme)? 

3. Quels sont les résultats intermédiaires pour les délinquantes ayant terminé le programme? 

Plus précisément, y a-t-il des changements au niveau des cibles établies avant et après 

l’achèvement des programmes? 

4. Quels sont les résultats (c.-à-d. type de mise en liberté et taux de réincarcération) en 

fonction de la participation aux programmes? 
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Méthode 

Participants 

L’échantillon global comprenait 1 656 délinquantes purgeant une peine de ressort fédéral 

qui avaient donné par écrit leur consentement à remplir la batterie d’évaluation et à participer 

aux programmes. L’échantillon était composé de délinquantes qui étaient inscrites à un ou 

plusieurs éléments des PCD entre le 1er septembre 2010 et le 31 juillet 2014 (n = 1 278) et de 

toutes les délinquantes sous la garde du SCC pendant cette même période qui n’étaient inscrites à 

aucun des éléments des PCD et n’y ont pas participé (n = 378). Comme on l’a souligné plus haut, 

l’échantillon était réparti en différents groupes, en fonction de la participation et de 

l’achèvement, aux fins d’analyses précises. 

1) Catégories d’analyse des profils de délinquantes et de participation aux PCD pour chaque 

programme3 : 

Participantes ayant terminé le programme. Participantes ayant terminé le programme 

faisant l’objet de l’évaluation. 

Participantes n’ayant pas terminé le programme. Participantes étant inscrites au 

programme faisant l’objet de l’évaluation, mais ne l’ayant pas terminé. 

Non-participantes. Participantes incarcérées pendant la période d’étude et n’étant pas 

inscrites à l’un ou l’autre des éléments des PCD. 

 

2) Catégories d’analyse des types de mise en liberté et des résultats pour tous les éléments 

des PCD4 : 

Participantes ayant terminé le programme. Participantes ayant terminé tous les 

programmes auxquelles elles étaient inscrites (c.-à-d. qu’elles ont terminé tous les 

éléments imposés). 

                                                 
3 Ces analyses portent sur chacun des programmes. La classification d’une participante en tant que « participante 
ayant terminé le programme » se rapporte uniquement au programme à l’étude, sans égard aux autres éléments 
des PCD auxquels la participante est inscrite. 
4 D’autres méthodes de regroupement ont été examinées (p. ex., réduire à toutes celles qui ont terminé au moins un 
programme, retirer les participantes qui n’ont terminé que le PED, regrouper les participantes en fonction du niveau 
de participation aux PCD en tant que continuum). Les résultats d’analyse étant cohérents, peu importe le 
regroupement, la répartition mentionnée plus haut a été utilisée puisqu’elle facilitait la présentation et 
l’interprétation des résultats. 
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Participantes ayant partiellement terminé le programme. Participantes ayant terminé un 

ou plusieurs éléments, sans toutefois avoir terminé tous les programmes auxquelles elles 

étaient inscrites (c.-à-d. qu’elles n’ont pas terminé tous les éléments imposés). 

Participantes n’ayant pas terminé le programme. Participantes étant inscrites à un ou 

plusieurs programmes, mais n’ayant terminé aucun d’entre eux. 

Non-participantes. Participantes incarcérées pendant la période d’étude et n’étant pas 

inscrites à l’un ou l’autre des éléments des PCD. Bien que ces délinquantes aient pu 

suivre d’autres programmes, leur rôle dans la présente analyse était de former le groupe 

témoin de non-participantes aux PCD. Cela ne veut pas dire qu’il s’agit d’un groupe 

« sans traitement », mais plutôt d’un groupe « sans PCD ». 

Mesures/matériel 

Des renseignements de base sur les participantes, ainsi que les évaluations des besoins 

liés aux facteurs criminogènes et les données sur les mises en liberté, ont été tirés du Système de 

gestion des délinquant(e)s (SGD), qui comprend les dossiers électroniques complets de tous les 

délinquants sous responsabilité fédérale. Les principales mesures incluses dans les analyses ou 

dans les données de profilage sont décrites ci-après. 

Instrument de définition et d’analyse des facteurs dynamiques (Brown et Motiuk, 

2005). Dans le cadre de l’Évaluation initiale des délinquants (EID), tous les délinquants sont 

évalués au moyen de l’Instrument de définition et d’analyse des facteurs dynamiques (IDAFD) à 

leur admission dans un établissement du SCC. Cet outil sert à évaluer divers besoins liés aux 

facteurs criminogènes dynamiques qui ont été regroupés dans les sept domaines suivants : 

toxicomanie, fréquentations, attitude générale, emploi et études, relations matrimoniales et 

familiales, comportement dans la collectivité et vie personnelle et affective. Chaque domaine 

comprend plusieurs indicateurs. L’IDAFD génère des cotes du niveau de besoins dans chaque 

domaine, soit faible, moyen ou élevé, ainsi qu’un niveau global des besoins liés aux facteurs 

criminogènes, qui peut être faible, moyen ou élevé. 

Indicateur de réceptivité. L’indicateur de réceptivité indique si différents facteurs 

(p. ex., difficultés d’apprentissage, problèmes de santé mentale ou déficit de l’attention et 

obstacles linguistiques) pouvant empêcher les délinquants de terminer les éléments de leur plan 

correctionnel sont présents. 
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Évaluation du risque. Le principal outil utilisé pour évaluer le niveau de risque de 

récidive chez les délinquantes est l’Évaluation des facteurs statiques (EFS). (Pour l’aiguillage 

vers les programmes correctionnels, toutefois, on utilise l’Échelle de classement par niveau de 

sécurité [ECNS]). Cette partie de l’EID fournit des renseignements exhaustifs sur les antécédents 

criminels et les facteurs de risque statiques de chaque délinquant, ainsi qu’une cote globale du 

risque statique (faible, moyen ou élevé) (Motiuk, 1997). Bien que l’ECNS soit utilisée pour 

l’aiguillage vers les programmes correctionnels, le recours à l’EFS pour obtenir des données de 

profilage des délinquants est monnaie courante dans les recherches portant sur les délinquants de 

sexe masculin non autochtones, les délinquantes et les délinquants autochtones qui sont réalisées 

au sein du SCC. Elle permet aussi de contrôler les niveaux de risque statique en lieu de l’Échelle 

d’information statistique sur la récidive (Échelle d’ISR), qui n’est utilisée qu’avec les hommes 

non autochtones. 

Mesures des résultats intermédiaires – batterie d’évaluation 

Une batterie d’évaluation composée de mesures d’auto-évaluation a été remise à toutes 

les participantes avant de commencer un programme et après avoir terminé celui-ci. Cette 

batterie contenait des mesures normalisées et des questionnaires du SCC élaborés précisément 

pour chaque programme. Sauf indication contraire, chaque mesure indiquée a été utilisée pour 

tous les éléments des PCD (PED, PIMD, PIED5et PMSD). 

Questionnaire sur les réactions souhaitables. Le Questionnaire sur les réactions 

souhaitables (QRS; Paulhus, 1998) est utilisé pour mesurer le biais possible dans les réponses à 

l’instrument d’auto-évaluation. La mesure comprend deux sous-échelles qui évaluent l’illusion 

sur soi-même et la gestion de l’impression d’un délinquant. Chaque sous-échelle contient 

20 énoncés et les réponses sont évaluées sur une échelle Likert à sept points, de « faux » à « très 

vrai ». Aux fins de la présente évaluation, l’accent a été mis sur la sous-échelle de la gestion de 

l’impression, qui porte sur la mesure dans laquelle un répondant peut exagérer ses réponses pour 

faire bonne impression auprès du lecteur (Paulhus, 1998). Tenant compte des précédentes 

recherches (Rubenfeld, Trinneer, Derkzen et Allenby, 2014), nous avons mis l’accent sur la 

                                                 
5 Le Questionnaire sur l’agression Buss-Perry (BPAQ; Buss et Perry, 1992) et l’Échelle de sentiments criminels – 
modifiée (CSS-M; Simourd, 1997) ont été utilisés seulement pour les participantes au PIED. La petite taille de 
l’échantillon ayant limité notre capacité à examiner le changement avant-après pour ces mesures, cet échantillon n’a 
pas été inclus dans cette étude.  
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sous-échelle de la gestion de l’impression pour évaluer si les réponses se situaient dans une 

fourchette « acceptable ». 

 Pour cette étude, nous avons appliqué la méthode de notation de l’Échelle d’illusion sur 

soi-même de Paulhus (Paulhus Deception Scale [PDS]; Paulhus, 1998) QuickScore. Les 

réponses ont ainsi été dichotomisées de sorte que les deux scores extrêmes représentant une 

« gestion élevée de l’impression » soient codés « 1 » et que tous les autres scores soient codés 

« 0 ». Le QRS a été validé avec des délinquants (Kroner et Weekes, 1996) et utilisé avec des 

délinquantes dans diverses études de recherche (p. ex., Carney et Buttell, 2004; Irving, Taylor et 

Blanchette, 2002; Mills et Kroner, 2005). 

Évaluation du changement de l’Université du Rhode Island. L’Évaluation du 

changement de l’Université de Rhode Island (URICA; McConnaughy, Prochaska et Velicer, 

1983) mesure la motivation de changer d’une personne. L’échelle comporte 32 énoncés et les 

réponses sont évaluées sur une échelle Likert à cinq points, de « fortement en désaccord » à 

« fortement en accord ». La motivation de changer est classée en quatre stades : 1) la 

précontemplation, où une personne n’entend apporter aucun changement (p. ex., « À ce que je 

sache, je n’ai aucun problème qui requiert un changement »); 2) la contemplation, où une 

personne envisage de changer son comportement (p. ex., « Je crois que je pourrais vouloir 

changer un de mes comportements »); 3) l’action, où une personne a apporté des changements 

concrets (p. ex., « N’importe qui peut parler de changement; moi, j’agis »); 4) le maintien, où 

une personne a apporté des changements et se concentre sur le maintien de ces changements 

(p. ex., « Je suis ici pour éviter une rechute »). 

La mesure a affiché une bonne fiabilité, les coefficients alpha de Cronbach se situant 

entre 0,67 et 0,86 pour les sous-échelles. Pour la présente étude, l’URICA a été évaluée en 

faisant la somme pour chaque sous-échelle et en retenant le score le plus élevé comme étant le 

stade de changement actuel de la répondante. Cette échelle a déjà été utilisée à l’endroit de 

femmes incarcérées (El-Basel, Schilling, Ivanoff, Hanson et Bidassie, 1998; Rubenfeld et coll, 

2014). 

Inventaire de résolution de problèmes sociaux – révisé – version abrégée. L’Inventaire 

de résolution de problèmes sociaux – révisé – version abrégée (IRPSR-a; D’Zurilla, Nezu et 

Maydeu-Olivares, 2002) mesure la capacité d’une personne de résoudre des problèmes au 

quotidien. L’échelle comporte 25 énoncés et les réponses sont évaluées sur une échelle Likert à 



 

12 

 

cinq points, de « tout à fait faux » à « tout à fait vrai ». La mesure comprend cinq sous-échelles, 

soit une attitude positive face au problème (APP; p. ex., « Quand j’ai un problème, je considère 

qu’il peut être résolu »), une attitude négative face au problème (ANP; p. ex., « Les problèmes 

difficiles à résoudre me contrarient beaucoup »), la résolution rationnelle de problèmes (RRP; 

p. ex., « Quand j’ai une décision à prendre, je tente de peser les conséquences positives et 

négatives de chaque option »), l’impulsivité/négligence (IN; p. ex., « Je suis trop impulsive 

lorsqu’il s’agit de prendre des décisions ») et l’évitement (E; p. ex., « Je fais tout en mon pouvoir 

pour éviter de régler les problèmes dans ma vie »). Les échelles montrent une fiabilité de 

test-retest se situant entre 0,68 et 0,91 et des coefficients alpha se situant entre 0,69 et 0,95 

(D’Zurilla et coll., 2002). La mesure a aussi été utilisée avec des délinquants et des délinquantes 

(p. ex., Jostaniga, Rees-Jones, Gudjonsson et Young, 2015; Lindsay et coll., 2011; McMurran, 

Egan, Blari et Richardson, 2001; McMurran, Richardson et Ahmadi, 1999). 

Échelle d’autoefficacité généralisée. L’Échelle d’autoefficacité généralisée (General 

Self-Efficacy Scale [GSE]; Schwarzer et Jerusalem, 1995) est utilisée pour évaluer la perception 

d’autoefficacité d’une personne. Cette mesure se rapporte à la perception de la capacité de gérer 

les obstacles quotidiens et de s’adapter aux événements stressants de la vie et de les gérer. 

L’autoefficacité est une construction opérative qui contribue à l’établissement de buts, à la 

persévérance et à la capacité de se remettre d’un échec important. L’échelle comprend dix 

énoncés liés à l’autoefficacité (p. ex., « Je suis confiante de pouvoir gérer efficacement des 

imprévus ») et les réponses sont évaluées sur une échelle Likert à quatre points, de « tout à fait 

faux » à « tout à fait vrai ». Les scores s’échelonnent entre 10 et 40 et les scores les plus élevés 

reflètent une perception d’autoefficacité élevée. La mesure a affiché une bonne fiabilité, les 

coefficients alpha de Cronbach se situant entre 0,76 et 0,90. Cette échelle a été utilisée avec des 

échantillons de délinquants, y compris des délinquantes (p. ex., Allred, Harrison et O’Connell, 

2013; Friestad et Hansen, 2005). 

Questionnaire sur les connaissances. Un questionnaire sur les connaissances (QC) a été 

élaboré à l’interne pour évaluer les connaissances des participantes quant au contenu des 

programmes, avant et après ces programmes. Un QC distinct composé de questions directement 

liées au contenu et aux objectifs du programme a été élaboré pour chacun des éléments des PCD 

(questionnaire du PED avec 23 énoncés; questionnaire du PIMD avec 20 énoncés; questionnaire 
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du PMSD avec 12 énoncés). Tous les questionnaires avaient des choix de réponses « vrai ou 

faux » et des choix de réponses multiples. 

Mesures des résultats intermédiaires – évaluations de l’intervenant 

Nous avons aussi demandé aux intervenants de fournir des observations aux fins 

d’évaluation. Ils devaient notamment soumettre leur évaluation du niveau de compétence et de 

l’attitude des participantes avant et après le programme, ainsi que leur évaluation de la 

participation et du rendement après l’achèvement du programme. 

Mesure générique du rendement du participant. La Mesure générique du rendement du 

participant (MGRP; Stewart, 2005) est une échelle d’évaluation à 17 énoncés que les 

intervenants d’un programme utilisent avant et après celui-ci pour mesurer le rendement et les 

progrès des délinquants. La mesure comprend trois échelles, soit le rendement (compétences, 

attitude et connaissances; p. ex., « Établissement de buts prosociaux »), l’effort (l’effort déployé 

pour apprendre en participant et en terminant les éléments du programme; p. ex., « Fait les 

travaux assignés ») et la réceptivité (les facteurs liés au progrès sur le plan du traitement qui 

pourraient avoir une incidence sur la réussite du programme; p. ex., « Motivation de changement 

le comportement »). Chaque énoncé est évalué sur une échelle de cinq points, de faible (-2) à 

excellent (+2), le zéro étant la norme minimale acceptable. Un score total est calculé en fonction 

de la moyenne des scores aux sous-échelles du rendement et de l’effort, et ce score représente la 

mesure dans laquelle la participante a réussi le programme. La MGRP a affiché de hauts niveaux 

de cohérence interne avec des coefficients alpha de 0,93 et 0,96 pour les évaluations avant et 

après participation (Usher et Steward, 2011), ce qui montre que cette mesure reflète les gains 

réalisés grâce au programme. Le coefficient d’objectivité est acceptable à o =0,74, p <0,001 

(Vandermey, 2009). 

Mesures des résultats à plus long terme 

Types de mise en liberté. L’octroi d’une mise en liberté par la Commission des 

libérations conditionnelles du Canada (CLCC) a été examiné pour l’ensemble des groupes. Les 

délinquantes peuvent obtenir une mise en liberté discrétionnaire sous forme de semi-liberté ou de 

liberté conditionnelle totale. La plupart des délinquantes qui n’ont pas obtenu une mise en liberté 

discrétionnaire purgent les deux tiers de leur peine en établissement et sont mises en liberté après 

une libération d’office (ou non discrétionnaire). Un faible pourcentage des délinquantes peut 
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purger la totalité de la peine en établissement et être libéré uniquement à la date d’expiration du 

mandat. En règle générale, on estime que celles qui obtiennent une mise en liberté 

discrétionnaire présentent un risque plus faible pour la collectivité que celles qui bénéficient 

d’une mise en liberté sous surveillance. 

Réincarcérations. Ces données ont été extraites du SGD pour toutes les délinquantes qui 

ont été incarcérées de nouveau dans un établissement fédéral. Nous avons examiné 

quatre catégories de résultats relatifs à la mise en liberté. Tout d’abord, nous avons examiné 

toutes les réincarcérations (révocation de la mise en liberté avec ou sans nouvelle infraction). 

Nous avons aussi examiné les réincarcérations après une nouvelle infraction, une infraction avec 

violence ou une infraction sexuelle. 

Procédure/Approche analytique 

Les PCD étaient offerts dans cinq établissements fédéraux régionaux pour femmes, soit 

l’Établissement de la vallée du Fraser pour femmes (EVFF), l’Établissement d’Edmonton pour 

femmes (EEF), l’Établissement pour femmes Grand Valley (EFGV), l’Établissement Joliette et 

l’Établissement Nova pour femmes. Les données d’évaluation pour tous les PCD ont été 

recueillies entre septembre 2010 et juillet 2014. Les intervenants de programme ont demandé aux 

participantes de remplir la batterie d’évaluation du programme avant et après celui-ci. Les 

intervenants ont saisi les réponses des évaluations dans une base de données automatisée (le 

Renouvellement du Système de gestion des délinquant(e)s [RSGD]) et les copies papier ont été 

envoyées à la Direction de la recherche. 

Toutes les données sur les délinquantes et les programmes ont été tirées du SGD et 

du RSGD du SCC, qui sont des bases de données électroniques contenant tous les dossiers 

nécessaires à la gestion des délinquants purgeant une peine de ressort fédéral, y compris leurs 

caractéristiques et leurs mises en liberté, les renseignements relatifs aux programmes et les 

réponses aux évaluations. 

Participation aux programmes et profils des participantes 

Afin d’analyser la participation aux programmes et les profils des participantes, 

l’échantillon a été divisé en trois groupes pour chaque élément des PCD : 1) participantes ayant 

terminé le programme; 2) participantes n’ayant pas terminé le programme; 3) non-participantes. 

Des données statistiques descriptives ont été utilisées pour obtenir les taux de participation et 

d’achèvement pour chaque programme, et pour les délinquantes autochtones et non autochtones. 
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Nous avons aussi utilisé des profils des participantes (caractéristiques démographiques et 

information sur le type d’infraction, peine et facteurs liés aux besoins criminogènes) pour les 

trois groupes. Afin d’obtenir des résultats significatifs, nous nous sommes penchées plus en 

détail sur les profils des groupes suivant la procédure des écarts maximaux. Selon les lignes 

directrices sur les écarts maximaux de Healey et Prus (2013), les écarts de moins de 10 % entre 

les groupes sont jugés faibles, les écarts de 10 à 30 % sont jugés moyens et les écarts de plus de 

30 % sont jugés importants. 

Résultats intermédiaires 

Pour analyser la batterie d’évaluation, seules les participantes qui avaient terminé un 

programme et avaient rempli les batteries d’évaluation avant et après les programmes ont été 

incluses dans les analyses psychométriques. Pour définir les gains réalisés grâce au traitement, 

des tests t des mesures répétées ont été effectués pour comparer les scores moyens aux batteries 

d’évaluation avant et après les programmes. 

Résultats relatifs à la mise en liberté 

Pour comparer les types de mise en liberté et les réincarcérations, l’échantillon a été 

divisé en quatre groupes pour tous les éléments des PCD : 1) participantes ayant terminé le 

programme; 2) participantes ayant partiellement terminé le programme; 3) participantes n’ayant 

pas terminé le programme; 4) non-participantes. L’incidence de la participation à un programme 

sur le temps écoulé avant une nouvelle incarcération a été examinée au moyen d’une analyse de 

survie fondée sur la régression de Cox6 (c.-à-d. un modèle à risque proportionnel). Trois modèles 

distincts ont été utilisés. L’incidence de la participation a été examinée seule, alors que le 

deuxième modèle visait à examiner la participation à des programmes correctionnels autres que 

les PCD, le risque statique et dynamique et d’autres caractéristiques (p. ex., l’âge, l’ethnicité et la 

motivation). Le dernier modèle d’analyse visait à examiner l’incidence de la participation sur les 

résultats relatifs à la mise en liberté pour les délinquantes autochtones et les délinquantes non 

autochtones. 

 

                                                 
6 La régression de Cox examine le risque qu’un événement survienne (dans ce cas-ci, une révocation de la mise en 
liberté) en fonction du temps (période de suivi) et de variables prévisionnelles (dans ce cas-ci, la participation aux 
programmes). Un rapport de risque de 1,0 indique une absence d’impact, un rapport supérieur à 1 indique une 
augmentation du risque de révocation et un rapport inférieur à 1 correspond à une diminution de ce risque.  
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Résultats 

Les résultats relatifs aux caractéristiques des profils de délinquantes, à la participation 

aux programmes et à la réussite des programmes sont présentés ci-après pour chacun des 

éléments des PCD. 

Programme d’engagement des délinquantes 

Taux d’inscription, de réussite et d’attrition 

Il y a eu en tout 1 081 affectations7 au PED qui ont mené à 920 inscriptions aux PCD8. 

Le nombre élevé d’affectations au PED reflète la politique du SCC relative à l’aiguillage de la 

plupart des délinquantes à cet élément du continuum. En tout, 15 % des inscriptions visaient des 

délinquantes d’ascendance autochtone. Comme cela est illustré dans le tableau 1, la majorité des 

délinquantes inscrites au PED ont terminé le programme (92 %). Parmi celles qui n’ont pas 

terminé le programme, les raisons les plus courantes étaient liées aux délinquantes 

(p. ex., placement en isolement ou retrait du programme), plutôt que de nature administrative 

(p. ex., transfèrement vers un autre établissement, transfert de programme, etc.). Fait notable, les 

délinquantes autochtones étaient deux fois plus susceptibles de ne pas terminer le PED pour des 

raisons liées aux délinquantes que les Non-Autochtones. Les taux de réussite demeurent toutefois 

élevés pour les délinquantes autochtones et non autochtones. 

Tableau 1 

Pourcentage de réussites et d’abandons au Programme d’engagement des délinquantes en 

fonction de l’ascendance 

 
 

Délinquantes 
non autochtones 

Délinquantes 
autochtones  

Toutes les 
délinquantes 

État de la participation % n % n % n 
Réussite (participation à toutes les séances) 92,8 725 87,1 121 92,0 846 
Abandon (pour des raisons administratives) 1,4 11 2,9 4 1,6 15 
Abandon (pour des raisons liées aux délinquantes) 5,5 43 10,1 14 6,2 57 
Nota : Certaines délinquantes n’ont pas été en mesure de terminer le programme du fait de leur mise en liberté avant 
la fin du programme. Cette information a été supprimée en raison de la petite taille des cellules et par souci 
d’anonymat. 

                                                 
7 Parmi toutes les affectations, 14 affectations étaient sur une liste d’attente et 147 autres ont été annulées. 
8 En tout, 62 des 920 inscriptions au PED n’étaient pas associées à des délinquantes y ayant participé une seule fois; 

certaines délinquantes suivaient le programme une nouvelle fois.   
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En ce qui concerne le délai avant de commencer le programme et le nombre de jours de 

participation au programme, la moitié des délinquantes ont commencé le programme dans les 

40 jours qui ont suivi leur admission.9 Il a généralement fallu 28 jours aux délinquantes pour 

terminer le programme. Celles qui n’ont pas terminé le programme ont passé environ 14 jours 

dans le programme avant de décrocher. Aucune différence n’a été observée entre les 

délinquantes autochtones et les non autochtones en ce qui concerne le délai avant de commencer 

le programme et le nombre de jours dans le programme. En ce qui concerne le temps écoulé 

avant le premier programme pendant la période de 2010 à 2013, l’analyse montre que le SCC 

s’est amélioré sur le plan du délai entre l’admission et la prestation du PED (voir la figure 1.) 

 

Figure 1. Histogramme du nombre médian10 de jours écoulés entre l’admission et la participation 
au PED entre 2010 et 2013 

 

Comme le montre la figure 2, le nombre de jours pour terminer le PED a aussi diminué 

au cours des quatre années de l’étude. Nous avions, pour ce faire, une date d’achèvement 

                                                 
9 Seules les délinquantes admises pendant la mise en œuvre du programme (2010-2013) ont été incluses dans ces 
analyses afin d’éviter un nombre extrême de délinquantes incarcérées bien avant la mise en œuvre des PCD. Les 
résultats pour 2014 ont été exclus des données et des analyses du fait qu’ils ne reflétaient pas la période au complet 
(l’année 2014) et que la taille de l’échantillon était limitée. 
10 La médiane représente le nombre de jours pour 50 % de l’échantillon. 
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pouvant être comparée aux échéances prévues établies dans la description du programme. Ici 

encore, les résultats suggèrent que l’efficacité de la prestation du programme s’est accrue. 

 

 

Figure 2. Histogramme du nombre médian de jours écoulés pour terminer le PED pendant la 
période de prestation du programme (de 2010 à 2013) 

 

Comparaison des profils 

Une comparaison des profils a été effectuée pour évaluer les différences entre les 

délinquantes qui avaient terminé le PED et celles qui ne l’avaient pas terminé. Parmi les 

différences, notons que les délinquantes qui n’ont pas terminé le programme étaient plus 

susceptibles d’avoir été condamnées pour vol qualifié, d’être désignées comme présentant un 

risque statique et dynamique élevé et d’être évaluées comme ayant une faible motivation et un 

faible potentiel de réinsertion sociale. Elles étaient aussi plus susceptibles d’être évaluées comme 

ayant un besoin lié à la réceptivité et d’être classées au niveau de sécurité moyenne ou maximale 

au moment de leur admission (voir le tableau B1 de l’annexe B pour une liste complète des 

variables relatives aux profils). En ce qui concerne l’évaluation du risque dynamique, les 

délinquantes qui n’ont pas terminé le programme étaient plus susceptibles d’avoir des besoins 

dans chaque domaine, exception faite des relations matrimoniales et familiales. 
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Programme d’intensité modérée pour délinquantes 

Taux d’inscription, de réussite et d’attrition 

Il y a eu au total 817 affectations11 au PIMD et 648 inscriptions au programme.12 De ce 

nombre, 70 % des inscriptions visaient des délinquantes d’ascendance autochtone. Bien que les 

taux de réussite soient inférieurs à ceux du PED, la grande majorité des délinquantes (79 %) a 

terminé le PIMD (voir le tableau 2). Ici encore, la principale raison évoquée pour abandonner le 

programme était liée aux délinquantes (p. ex., placement en isolement ou retrait du programme). 

Les délinquantes autochtones étaient plus susceptibles d’abandonner le programme pour des 

raisons associées aux délinquantes que les Non-Autochtones (21 % par opposition à 12 %). 

Tableau 2 
Pourcentage de réussites et d’abandons au Programme d’intensité modérée pour délinquantes 
en fonction de l’ascendance 

 
 

Délinquantes 
non autochtones 

Délinquantes 
autochtones  

Toutes les 
délinquantes 

État de la participation % n % n % n 
Réussite (participation à toutes les séances) 80,0 433 73,8 79 79,0 512 
Abandon (mise en liberté avant la fin du 
programme) 

2,2 12 0 0 1,9 12 

Abandon (pour des raisons administratives) 5,7 31 5,6 6 5,7 37 
Abandon (pour des raisons liées aux délinquantes)  12,0 65 20,6 22 13,4 87 
 

Étant donné que le PED (l’élément d’engagement et de préparation du continuum) doit 

être suivi avant de participer au PIMD, l’inscription au PIMD survenait plus tard au cours de la 

peine. La moitié des délinquantes ont commencé le PIMD dans les 100 jours ayant suivi leur 

admission, bien que les délinquantes autochtones ont commencé à une date ultérieure (médiane 

de 120 par opposition à 98 jours). Il a généralement fallu 103 jours aux délinquantes pour 

terminer le programme. Celles qui n’ont pas terminé le programme y ont passé 

approximativement 42 jours. Bien que le temps écoulé avant l’inscription soit demeuré 

relativement stable au fil des ans (de 2010 à 2013), il y a eu une amélioration notable quant au 

nombre de jours nécessaires pour terminer le programme (voir la figure 3). Tout comme pour 

                                                 
11 De ce nombre, 25 ont été mises sur liste d’attente et 144 ont été annulées. 
12 En tout, 54 des 648 inscriptions au PIMD n’étaient pas associées à des délinquantes y ayant participé une seule 
fois; certaines délinquantes suivaient le programme une nouvelle fois.   
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le PED, cela suggère une amélioration de l’efficacité en ce qui concerne la prestation du 

programme. 

 

Figure 3. Histogramme du nombre médian de jours écoulés pour terminer PIMD pendant la 
période de prestation du programme (de 2010 à 2013) 

 

Comparaison des profils 

Les délinquantes n’ayant pas terminé le programme étaient plus susceptibles d’être 

d’ascendance autochtone, d’avoir été condamnées pour vol qualifié, de présenter un risque 

dynamique élevé, d’avoir une faible motivation et de présenter un faible potentiel de réinsertion 

sociale. Elles étaient aussi plus susceptibles d’être évaluées comme ayant un besoin relatif à la 

réceptivité, d’avoir été classées en sécurité moyenne au moment de leur admission (voir le 

tableau B2 de l’annexe B) et d’avoir commis des infractions liées aux drogues. 

Programme d’intensité élevée pour délinquantes 

Taux d’inscription, de réussite et d’attrition 

 Le nombre d’inscriptions au PIED était considérablement plus faible que pour les autres 

programmes du continuum des PCD. Cela pourrait être attribuable au fait que ce programme a 

été mis en œuvre plus tard que les autres programmes du continuum, au nombre moins élevé de 

délinquantes ayant satisfait aux critères d’aiguillage et au fait qu’en 2011-2012, bien des 
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délinquantes ayant des antécédents de violence participaient encore au Programme de prévention 

de la violence pour délinquantes (PPVD). Étant donné le faible nombre d’inscriptions, les 

données sont présentées pour toutes les délinquantes, sans égard à leur ascendance, et seuls les 

taux d’inscription, de réussite et d’attrition seront examinés. En tout, 49 délinquantes ont été 

affectées au programme; toutefois, plus de la moitié de ces affectations ont été mises en liste 

d’attente (n =14) ou annulées (n =15). En tout, il y a eu 20 inscriptions au PIED, et 75 % des 

participantes ont terminé le programme. Les motifs d’abandon sont presque également répartis 

entre des raisons administratives et des raisons associées aux délinquantes. En moyenne, les 

délinquantes ont terminé le programme en 102 jours, et l’abandon est survenu aux alentours du 

44e jour du programme. 

Programme de maîtrise de soi pour délinquantes – Établissement (PMSD-E) 

Taux d’inscription, de réussite et d’attrition 

 Il y a eu 61013 affectations au PMSD-E et 451 inscriptions au programme.14 Bien que les 

taux de réussite généraux soient d’environ 70 %, les taux étaient inférieurs chez les délinquantes 

autochtones (60 % par opposition à 71 % pour les délinquantes non autochtones); voir le 

tableau 3). Tout comme pour les autres programmes, la raison la plus souvent évoquée pour 

l’abandon était associée aux délinquantes (16 %); toutefois, contrairement aux autres 

programmes du continuum, la mise en liberté dans la collectivité avant l’achèvement du 

programme était la deuxième raison la plus souvent associée à l’abandon (10 %). Des différences 

entre les raisons évoquées pour l’abandon ont été observées entre les délinquantes autochtones et 

les non autochtones. Les délinquantes autochtones étaient plus de deux fois plus susceptibles 

d’abandonner le programme pour des raisons administratives, alors que les délinquantes non 

autochtones présentaient un risque près de deux fois plus élevé d’abandonner le programme en 

raison d’une mise en liberté. Comme cela a été noté précédemment, les délinquantes autochtones 

étaient beaucoup plus susceptibles que les délinquantes non autochtones d’abandonner le 

programme pour des raisons associées aux délinquantes. 

                                                 
13 Parmi toutes les affectations, 12 affectations étaient sur une liste d’attente et 147 autres ont été annulées. 
14 En tout, 54 des 451 inscriptions au PMSD-E n’étaient pas associées à des délinquantes y ayant participé une seule 
fois; certaines délinquantes suivaient le programme une nouvelle fois. Contrairement aux programmes 
précédemment examinés, les délinquantes peuvent être inscrites plusieurs fois au programme, peu importe l’état 
d’achèvement de leur première inscription. Entre autres exemples, certaines inscriptions répétées sont associées à 
deux participations réussies à toutes les séances.  
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Tableau 3 
Pourcentage de réussites et d’abandons au Programme de maîtrise de soi pour délinquantes – 
Établissement en fonction de l’ascendance 

 
 

Délinquantes 
non autochtones 

Délinquantes 
autochtones  

Toutes les 
délinquantes 

État de la participation % n % n % n 
Réussite (participation à toutes les séances) 70,8 250 60,2 59 68,5 309 
Abandon (mise en liberté avant la fin du 
programme) 

11 39 6,1 6 10,0 45 

Abandon (pour des raisons administratives) 4,0 14 9,2 9 5,1 23 
Abandon (pour des raisons liées aux 
délinquantes) 

14,0 50 24,5 24 16,4 74 

 
 La moitié des délinquantes ont été inscrites au programme dans les 294 jours qui ont 

suivi leur admission; toutefois, les délinquantes autochtones ont été inscrites plus tard que les 

non autochtones (médiane de 337 jours par opposition à 277 jours). En moyenne, il a fallu 

95 jours15 aux délinquantes pour terminer le programme, et celles qui ont abandonné le 

programme y avaient passé environ 57 jours. 

Comparaison des profils  

Les délinquantes qui n’ont pas terminé le programme étaient plus susceptibles d’être 

d’ascendance autochtone, de purger une peine de trois ans ou moins et d’avoir été évaluées 

comme présentant un risque statique et dynamique moyen (voir le tableau B3 de l’annexe B). 

Programme de maîtrise de soi pour délinquantes – Collectivité (PMSD-C) 

Taux d’inscription, de réussite et d’attrition 

Il y a eu en tout 1 174 affectations16 au PMSD-C et 697 inscriptions au programme.17 

Comme illustré au tableau 4, le taux global de réussite était de 64 %, le taux de réussite étant 

moindre pour les délinquantes autochtones comparativement aux délinquantes non autochtones 

(50 % par opposition à 70 %). La raison la plus souvent évoquée pour l’abandon du programme 

était, ici encore, associée aux délinquantes (28 %). Les délinquantes autochtones étaient plus 

susceptibles que les non autochtones d’abandonner le programme pour des raisons associées aux 

                                                 
15 Étant donné que le nombre de séances du PMSD-E terminées peut varier d’une participante à une autre (et par 
conséquent le nombre de jours nécessaires pour terminer le programme), aucune analyse plus poussée du temps 
écoulé n’a été effectuée. 
16 Parmi toutes les affectations, 107 affectations étaient sur une liste d’attente et 369 autres ont été annulées. 
17 En tout, 101 des 697 inscriptions au PMSD-C n’étaient pas associées à des délinquantes y ayant participé une 
seule fois; certaines délinquantes suivaient le programme une nouvelle fois.   
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délinquantes. En moyenne, les délinquantes ont terminé le programme en 104 jours18 alors que 

les délinquantes qui n’ont pas terminé le programme l’ont abandonné après environ 63 jours 

Tableau 4 
Pourcentage de réussites et d’abandons au Programme de maîtrise de soi pour délinquantes – 
Collectivité 
 

 
 

Délinquantes 
non autochtones 

Délinquantes 
autochtones  

Toutes les 
délinquantes 

État de la participation % n % n % n 
Réussite (participation à toutes les séances) 69,7 348 50,0 99 64,1 447 
Abandon (mise en liberté avant la fin du 
programme) 4,2 21 4,0 8 4,2 29 

Abandon (pour des raisons administratives) 2,8 14 5,1 10 3,4 24 
Abandon (pour des raisons liées aux 
délinquantes) 23,4 117 41,0 81 28,4 198 

 

Comparaison des profils 

Les délinquantes qui n’ont pas terminé le programme étaient plus susceptibles d’être 

d’ascendance autochtone, d’avoir été condamnées pour vol qualifié, d’être évaluées comme 

présentant un risque statique et dynamique élevé, d’être évaluées comme ayant un faible 

potentiel de réinsertion sociale, d’avoir des besoins relatifs à la réceptivité et d’avoir été classées 

en sécurité moyenne au moment de leur admission (voir le tableau B4 de l’annexe B). Les 

délinquantes n’ayant pas terminé le programme étaient plus susceptibles que les autres d’avoir 

des besoins dans tous les domaines, exception faite des attitudes qui favorisent la criminalité. 

Enfin, elles étaient moins susceptibles d’avoir été condamnées pour une infraction liée aux 

drogues ou d’avoir été évaluées comme ayant une forte motivation de participer à leur plan 

correctionnel. Dans l’ensemble, les constatations donnent à penser que les délinquantes qui n’ont 

pas terminé le programme étaient plus susceptibles de présenter des facteurs de risque et d’avoir 

des scores de risque et de besoin plus élevés. 

Résultats intermédiaires – Batterie d’évaluation 

 Étant donné que les résultats à l’évaluation psychométrique étaient relativement 

semblables pour tous les programmes, la section suivante présente un résumé des constatations 

                                                 
18 Étant donné que le nombre de séances du PMSD-C terminées peut varier d’une participante à une autre (et par 
conséquent le nombre de jours nécessaires pour terminer le programme), aucune analyse plus poussée du temps 
écoulé n’a été effectuée.  
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pour l’ensemble des programmes.19 Seules les différences individuelles liées à un programme en 

particulier seront examinées en détail. Les résultats détaillés sont présentés à l’annexe C. 

Tout d’abord, les scores moyens à la sous-échelle de la gestion de l’impression du 

Questionnaire sur les réactions souhaitables (QRS) se situaient entre M = 5,5 et M = 6,5 pour 

tous les programmes. Ces résultats sont comparables aux normes établies pour la population en 

général (M = 6,7, ET = 4,0) et pour les populations carcérales (M = 5,3, ET = 3,6; Paulhus, 

1998). Ces résultats se situent aussi à l’intérieur du seuil de coupure conservateur (>2, <8), ce qui 

indique qu’en moyenne, les participantes ne simulaient bien, ni ne simulaient mal, selon leurs 

réponses d’auto-évaluation. De plus, aucune différence significative n’a été observée en 

comparant les scores pour la gestion de l’impression avant et après le programme, ce qui montre 

la cohérence des réponses des participantes. En utilisant des seuils de coupure désignés 

précédemment utilisés avec un échantillon de délinquants (0-6 = faible, 7-14 = moyen, 14-20 = 

élevé; Carney et Buttell, 2004), seulement 5 % des scores pour la gestion de l’impression se 

situaient dans la fourchette élevée. Étant donné que ce que représente une gestion élevée de 

l’impression est matière à débat (c.-à-d. une gestion élevée de l’impression peut représenter un 

résultat positif étant donné que la gestion de l’impression a été liée à un risque plus faible; Mills 

et Kroner, 2005), aucun cas n’a été retiré de l’analyse en fonction de ces résultats. En outre, 

Paulhus (1998) insiste sur l’importance de tenir compte du contexte environnemental et de la 

demande situationnelle pour des réponses socialement souhaitables. Comme l’environnement 

correctionnel met l’accent sur l’adoption de comportements prosociaux, nous ne pouvions nous 

attendre à des scores élevés en matière de gestion de l’impression. 

Comme illustré au tableau 5, les résultats tirés des batteries d’évaluation avant et après 

tous les éléments des PCD ont montré des gains individuels favorables associés au traitement 

(comme indiqué par les coches). En ce qui concerne la motivation des participantes, les résultats 

tirés de l’URICA ont montré que dans l’ensemble, la majorité des participantes n’en était ni au 

stade de la contemplation, ni au stade de l’action avant de participer aux programmes, et la 

majorité des participantes en était au stade de l’action après les programmes. Pour chaque 

programme, nous avons noté une augmentation notable de la proportion de délinquantes en étant 

au stade d’action (de 10 à 21 %), le PMSD-E affichant la plus petite augmentation (5,7 %). Bien 

                                                 
19 En raison de la taille limitée de l’échantillon, nous n’avons pas effectué d’analyses psychométriques pour le PIED. 
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que la majorité des participantes pour tous les programmes soit restée au même stade, de 19 à 

32 % des participantes ont grimpé d’au moins un stade après avoir terminé un programme. 

Les résultats indiquent une augmentation considérable de la perception d’autoefficacité 

pour tous les programmes, suivant l’évaluation des différences avant et après en ce qui concerne 

les scores à l’Échelle d’autoefficacité généralisée (GSE). De plus petites différences ont été 

notées pour les éléments relatifs à la maîtrise de soi, comparativement aux autres programmes. 

Nous avons aussi constaté des différences significatives dans les scores totaux à l’Inventaire de 

résolution de problèmes sociaux – révisé – version abrégée (IRPSR-a), ce qui démontre une 

amélioration globale des compétences en résolution de problèmes sociaux. Dans l’ensemble, les 

sous-échelles ont aussi montré des différences significatives, comme indiqué au tableau 5. En 

général, les participantes ont affiché une augmentation de l’attitude positive et une réduction de 

l’attitude négative face au problème. La résolution rationnelle des problèmes s’est 

considérablement améliorée, alors que la résolution impulsive et l’évitement des problèmes ont 

considérablement diminué. L’échelle d’attitude face au problème, toutefois, n’a montré aucune 

augmentation significative pour les participantes au PMSD-C. Des constatations non 

significatives ont aussi été établies pour l’attitude négative face au problème et l’évitement pour 

les deux éléments du Programme de maîtrise de soi. Ce résultat découle probablement du fait que 

les participantes qui atteignaient presque le plafond au niveau de ces compétences avaient déjà 

réussi d’autres éléments des PCD. 

Des améliorations significatives ont été notées sur le plan de la connaissance du contenu 

du programme pour les participantes au PED et au PIMD. Les notes avant le programme se 

situaient entre 70 et 79,5 % et les notes après le programme se situaient entre 80 et 88,3 %, soit 

une augmentation de 9 ou 10 %. Les différences entre les deux groupes du Programme de 

maîtrise de soi n’étaient toutefois pas significatives, probablement du fait que la moyenne des 

notes avant le programme était déjà très élevée (de 84,6 à 86,5 %) et est restée la même après le 

programme (de 85,6 à 86,9 %). 

 Enfin, le rendement des participantes, qui a été évalué par les intervenants de programme, 

s’est aussi amélioré. L’augmentation des scores pour le rendement et la réceptivité des 

participantes montre que les intervenants ont perçu une amélioration au niveau des connaissances 

des participantes et de la mesure dans laquelle ces connaissances étaient appliquées, ainsi qu’au 

niveau des capacités d’apprentissage et de la motivation des participantes. Les scores moyens 
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pour l’effort, qui ne sont évalués qu’après le programme, avaient aussi augmenté, ce qui suggère 

que les participantes avaient déployé des efforts pour apprendre le contenu du programme et le 

mettre en pratique. 

 
Tableau 5 
Gains relatifs au traitement par programme 

Une  indique un gain relatif au traitement significatif pour chaque programme et mesure; un X 
indique l’absence de gains significatifs liés au traitement. 
 

Résultats à long terme – Mise en liberté et réincarcération 

Comparaison des profils par groupe de participantes 

Étant donné que nous avons regroupé les délinquantes différemment pour l’analyse des 

types de mise en liberté et des résultats, des comparaisons entre les profils ont tout d’abord été 

effectuées pour cerner les différences entre les groupes. Les participantes n’ayant pas terminé le 

programme étaient plus susceptibles d’être des délinquantes autochtones, d’avoir été 

condamnées pour vol qualifié, d’avoir été classées en sécurité moyenne ou maximale au moment 

de leur admission et d’avoir été évaluées comme présentant un risque statistique et dynamique 

 PED PIMD PMSD-E PMSD-C 
Gains relatifs au traitement     

Évaluation du changement de 
l’Université du Rhode Island (URICA) 

    

Échelle d’autoefficacité généralisée 
(GSE) 

    

Inventaire de résolution de problèmes 
sociaux (IRPS) 

    

Attitude positive face au problème 
(APP) 

   Χ 

Attitude négative face au problème 
(ANP) 

  Χ Χ 

Résolution rationnelle de problèmes 
(RRP) 

    

Impulsivité/négligence (IN)     

Évitement (E)   Χ Χ 

Questionnaire sur les connaissances    Χ Χ 

Mesure générique du rendement du 
participant (MGRP) 

    

Rendement     
Réceptivité     
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élevé (voir le tableau D1 de l’annexe D pour une liste complète des variables liées aux profils). 

Les participantes n’ayant pas terminé le programme étaient aussi plus susceptibles d’avoir des 

besoins dans chacun des domaines, comparativement aux deux autres groupes, exception faite 

des domaines de l’emploi et de la vie personnelle et affective. 

Type de mise en liberté 

Dans l’ensemble, 72 % des délinquantes ont été mises en liberté (n =1 189). La majorité 

d’entre elles a obtenu une mise en liberté discrétionnaire (60 %) plutôt qu’une mise en liberté 

d’office (39 %) ou un autre type de mise en liberté (1 %; p. ex., à la date d’expiration du 

mandat). Pour examiner les groupes en tenant compte du type de mise en liberté, seules les 

participantes jugées comme ayant obtenu une mise en liberté d’intérêt ont été retenues (c.-à-d. les 

délinquantes se situant dans la catégorie « autre type de mise en liberté » et celles qui ont 

participé uniquement au Programme de maîtrise de soi dans la collectivité ont été retirées). Nous 

nous sommes ainsi retrouvées avec un échantillon de 995 délinquantes ayant obtenu une mise en 

liberté et étant disponibles aux fins d’analyse pendant la période de suivi. 

Le tableau 6 montre que les participantes ayant terminé tous les programmes prévus étaient plus 

susceptibles d’obtenir une mise en liberté discrétionnaire qu’une mise en liberté d’office. En 

revanche, la majorité des participantes n’ayant pas terminé le programme étaient plus 

susceptibles d’obtenir une mise en liberté d’office plutôt qu’une mise en liberté discrétionnaire. 

Aucune différence notable n’a été observée quant aux types de mise en liberté obtenue par les 

participants ayant partiellement terminé le programme ou par les non-participantes. 
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Tableau 6 
Type de mise en liberté par groupe de participantes 

Groupe de participantes 
Mise en liberté 
discrétionnaire 

N = 597 

Mise en liberté 
d’office 
N = 398 

Total 

 % n % n n 

Participantes ayant terminé le 
programme  69,30 400 30,70 177 577 

Participantes ayant partiellement 
terminé le programme  47,00 83 53,10 94 177 

Participantes n’ayant pas terminé le 
programme 21,90 7 78,10 25 32 

Non-participantes 51,20 107 48,80 102 209 

 

Réincarcération 

Dans l’ensemble, 18,8 % des délinquantes mises en liberté ont été réincarcérées comme 

suite d’une révocation ou une autre (avant ou sans une nouvelle infraction) en tout juste un peu 

plus de deux ans, et 4 % d’entre elles ont été réincarcérées pour une nouvelle infraction. Il n’y a 

eu aucune réincarcération pour une infraction violente ou sexuelle. Pour la majorité des 

délinquantes (87 %), la révocation est survenue pendant la première année suivant la mise en 

liberté. Dans presque tous les cas (99 %), la révocation est survenue pendant les deux premières 

années suivant la mise en liberté. La période de suivi moyenne pour les délinquantes mises en 

liberté était d’un peu moins d’un an (M = 347 jours, ET = 257 jours), et la médiane du nombre de 

jours de suivi était de 281. 

Dans l’ensemble, les non-participantes et les participantes ayant terminé le programme 

affichaient un taux de réincarcération plus faible, alors que les participantes n’ayant pas terminé 

le programme affichaient le plus haut taux de réincarcération (37,5 %), comme illustré au 

tableau 7. Il importe de noter que ces résultats sont présentés à des fins descriptives uniquement, 

puisque cette analyse ne comporte aucun contrôle de l’intervalle d’exposition au risque. Les 

participantes ayant terminé le programme avaient un intervalle d’exposition au risque beaucoup 

plus long que les participantes des groupes témoins. 
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Tableau 7 
Réincarcérations par groupe de participantes à des fins descriptives 

Groupe de 
participantes 

Mise en liberté 
avec suivi 
N = 975a 

Nombre médian 
de jours de suivi Réincarcération 

– tout type de 
révocation 

Réincarcération 
– après une 

nouvelle 
infraction 

 n %  n % n % 

Participantes ayant 
terminé le 
programme 

565 58,0 315 99 18,0 20 3,5 

Participantes ayant 
partiellement 
terminé le 
programme 

172 17,6 303 48 27,9 8 4,7 

Participantes n’ayant 
pas terminé le 
programme 

32 3,3 198 12 37,5 3 9,4 

Non-participantes 206 21,1 151 24 11,7 4 1,9 
aVingt cas ont été retirés de l’analyse de suivi, car les motifs de réincarcération n’étaient pas 
pertinents (p. ex., réincarcération pour une précédente accusation en instance). 
 

Pour contrôle l’intervalle d’exposition au risque pour tous les groupes, une analyse de 

survie suivant le modèle de régression de Cox a été effectuée pour examiner la corrélation entre 

le risque de réincarcération et la participation aux programmes. Dans l’ensemble, la participation 

aux programmes était un important prédicteur de l’issue de la mise en liberté, la probabilité de 

réincarcération étant deux fois plus élevée chez les participantes ayant partiellement terminé que 

chez les participantes ayant terminé le programme. Les participantes n’ayant pas terminé le 

programme étaient aussi trois fois plus susceptibles d’être réincarcérées que les autres. Nous 

n’avons observé aucune différence significative entre les participantes ayant terminé le 

programme et les non-participantes (voir le tableau 8). 
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Tableau 8 
Analyse de régression de Cox de la participation et du temps écoulé avant une réincarcération 

Facteurs χ2 p Rapport de 
risques 

Participantes ayant partiellement terminé le 
programme c. 
participantes ayant terminé le programme 

9,75 0,002 1,73 

Participantes n’ayant pas terminé le 
programme c. 
participantes ayant terminé le programme 

12,32 < 0,001 2,93 

Non-participantes c. 
participantes ayant terminé le programme 

0,01 0,91 0,97 

 
Comme discuté précédemment, les différences sur le plan des caractéristiques liées aux 

profils de ces groupes pourraient avoir eu une incidence sur les résultats relatifs à la mise en 

liberté. Le modèle suivant était donc fondé sur une analyse de survie visant à déterminer si les 

différences entre les groupes notées au tableau 8 demeuraient lorsque ces facteurs étaient 

contrôlés. Une analyse individuelle de chaque facteur (p. ex., risque statique, besoins 

dynamiques et ethnicité) a été réalisée, et seuls les facteurs jugés significatifs quant aux résultats 

de la mise en liberté ont été inclus dans le modèle final. En outre, le nombre de programmes 

correctionnels autres que les PCD qui ont été suivis par les participantes a été inclus dans le 

modèle afin de tenir compte de la participation à d’autres programmes. Il s’agissait de 

programmes tels que la thérapie comportementale dialectique, le volet autochtone des PCD et le 

Programme pour délinquantes sexuelles, ainsi que de programmes qui ont été mis en œuvre 

avant et pendant les étapes initiales de la mise en œuvre des PCD pour ensuite être 

progressivement retirés (p. ex., le Programme de prévention de la violence pour délinquantes et 

le Programme d’intervention pour délinquantes toxicomanes).20 Après inclusion des variables 

liées au risque statique et dynamique ainsi que de l’ethnicité, de l’âge et de la motivation au 

modèle, la participation aux programmes n’était plus significative. Pour cette période de suivi 

relativement courte, et en contrôlant les variables liées au risque et les variables démographiques, 

la participation aux programmes ne semble pas avoir eu une incidence significative sur les 

résultats relatifs à la mise en liberté. 

                                                 
20 Voir, à l’annexe E, la fréquence de la participation à des programmes correctionnels autres que les PCD. 
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Tableau 9 
Analyse de régression de Cox de la participation et du temps écoulé avant une réincarcération 
en contrôlant les variables liées au risque et les variables démographiques 

Facteurs χ2 p 
Rapport de 

risques 

Participantes ayant partiellement terminé le 
programme c. 
participantes ayant terminé le programme 

3,20 0,07 1,40 

Participantes n’ayant pas terminé le 
programme c. 
participantes ayant terminé le programme 

1,06 0,30 1,41 

Non-participantes c. 
participantes ayant terminé le programme 0,18 0,67 1,12 

Nombre de programmes correctionnels 
terminés 0,25 0,62 0,95 

Nombre de besoins dynamiques établisa  32,83 < 0,001 1,36 

Évaluation globale du risque statique    

Moyen c. faible 12,60 < 0,001 2,27 

Élevé c. faible 11,63 < 0,001 2,49 

Niveau de motivation    

Faible c. élevé 15,30 < 0,001 3,46 

Moyen c. élevé 0,05 0,82 0,96 

Âge 15,47 < 0,001 0,97 

Ethnicité    

Autochtones c. Non-Autochtones 17,52 < 0,001 0,48 
aNombre total de besoins liés à des facteurs dynamiques ou criminogènes (fréquentations, 
attitude, comportement dans la collectivité, emploi, relations matrimoniales et familiales, vie 
personnelle et affective et toxicomanie) 
 

Des analyses ont également été réalisées séparément pour les délinquantes autochtones et non 

autochtones. Les résultats pour les délinquantes non autochtones montrent la même tendance que 

ci-haut, la participation aux programmes n’ayant pas une incidence significative sur les résultats. 

En revanche, une tendance suggère que les délinquantes autochtones qui ont terminé un ou 

plusieurs programmes semblent avoir tiré davantage profit de leur participation que celles qui 
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n’ont pas terminé le programme21. En raison de la petite taille de l’échantillon, toutefois, les 

résultats n’ont pu être déterminés de façon fiable. 

                                                 
21 Étant donné la taille de l’échantillon, les participantes qui ont partiellement ou entièrement terminé le programme 
ont été regroupées aux fins d’analyse. Des comparaisons ont ainsi été faites entre les participantes ayant 
partiellement ou entièrement terminé le programme, les participantes n’ayant pas terminé le programme et les 
non-participantes. 
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Discussion 

Cette étude a porté sur les profils des participantes aux programmes et sur la mesure dans 

laquelle le continuum des PCD a aidé les délinquantes à atteindre les buts intermédiaires et à 

long terme du traitement. Les résultats montrent qu’en général, on offre rapidement des 

programmes aux délinquantes et que le temps nécessaire pour terminer les programmes a 

diminué au fil des ans, ce qui démontre l’amélioration de l’efficacité des programmes. Les taux 

d’attrition pour les éléments du continuum étaient relativement faibles, à l’exception de la partie 

sur le maintien des acquis dans la collectivité. Qui plus est, les participantes ayant terminé le 

programme ont affiché d’importants gains relatifs au traitement pour toutes les mesures clés. 

En ce qui concerne l’incidence des programmes sur les résultats correctionnels dans la 

collectivité, toutefois, on ne peut aussi clairement établir que les objectifs sont atteints. Nos 

résultats n’ont montré aucune réduction significative des taux de réincarcération chez les 

participantes ayant terminé le programme comparativement aux participantes n’ayant pas 

terminé le programme ou aux non-participantes après avoir contrôlé les facteurs liés aux résultats 

tels que la motivation, le risque, l’âge et le besoin. Toutefois, celles qui ont terminé tous les 

programmes auxquels elles étaient inscrites étaient plus susceptibles d’obtenir une mise en 

liberté discrétionnaire, tandis que celles qui n’ont pas terminé les programmes étaient plus 

susceptibles d’obtenir une mise en liberté d’office. Ces différences dans le type de mise en 

liberté suggèrent que les délinquantes ayant terminé les programmes prévus étaient jugées à plus 

faible risque et plus faciles à gérer dans la collectivité que les délinquantes n’ayant pas terminé 

les programmes. 

Les taux de réincarcération des délinquantes sous responsabilité fédérale au Canada sont 

si faibles qu’il est difficile de constater une réduction significative, et les résultats de la présente 

étude ne font pas exception. En outre, il convient de noter que les taux de réincarcération comme 

suite d’une révocation de la mise en liberté sont, dans la présente étude, plus faibles pour les 

participantes aux programmes que ceux établis dans de précédentes recherches axées sur la 

réincarcération des délinquantes (Gobeil et Barrett, 2007).22 Il est donc beaucoup plus difficile 

                                                 
22 Les précédents taux de réincarcération pour deux échantillons de délinquantes ayant commis un crime violent 
étaient les suivants : Tout motif de révocation : cohorte 1, 37,2 %; cohorte 2, 38 %. Il importe de noter qu’il existe 
des différences méthodologiques entre l’étude actuelle (tout motif de réincarcération avant expiration du mandat) et 
tout motif de réincarcération y compris une nouvelle condamnation qui découlent du codage du Centre 
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de déceler les effets qui pourraient être attribuables à la participation aux programmes chez les 

délinquantes par opposition aux délinquants de sexe masculin, car ces derniers affichent des taux 

de récidive de base considérablement plus élevés (Thompson, Forrester et Stewart, 2015s). Les 

faibles taux de récidive et, par conséquent, la faible puissance et le temps de suivi limité de cette 

étude pourraient expliquer l’impossibilité de déceler des effets du traitement qui entraîneraient de 

plus faibles taux de révocation. 

Les résultats pour les délinquantes autochtones étaient un peu plus prometteurs, 

possiblement du fait que ces délinquantes affichent des taux de récidive plus élevés, d’où une 

plus grande facilité à déceler une amélioration au niveau des résultats. Ici encore, toutefois, on ne 

peut tirer de conclusions en raison de la petite taille de l’échantillon. Étant donné les faibles taux 

de récidive de base, de nouvelles études devraient se pencher sur les résultats postlibératoires 

avec une période de suivi plus longue. 

De plus, il importe de tenir compte du fait que d’autres facteurs non contrôlés dans nos 

modèles pourraient avoir eu une incidence sur les résultats. Entre autres exemples, la 

participation à des interventions non correctionnelles (comme des études et une formation 

professionnelle) n’a pas été prise en considération. De récentes recherches menées au sein du 

SCC ont porté sur les effets additifs de la participation à un certain nombre d’interventions chez 

les délinquantes. Plus précisément, après un contrôle du risque criminel et des variables liées aux 

besoins, l’effet d’une combinaison de services et de programmes (p. ex., les programmes 

d’études et d’emploi et les visites) sur la réincarcération des délinquantes a été examiné. Les 

résultats ont montré que la participation à des cours et à des visites en milieu carcéral, en plus de 

programmes correctionnels axés sur les femmes, a mené à une réduction significative des taux de 

révocation (Wilton et Stewart, 2015). Ces constatations soutiennent l’approche holistique et à 

multiples facettes à l’égard du traitement des délinquantes et mettent en évidence l’impact 

potentiel que des interventions correctionnelles supplémentaires pourraient avoir eu sur les 

résultats relatifs à la mise en liberté de la présente étude. 

Dans les établissements correctionnels, l’abandon des programmes est une préoccupation 

constante. En plus de compromettre l’efficacité par rapport au coût des programmes 

correctionnels, les taux élevés d’abandon des programmes font qu’il est difficile de déterminer 
                                                                                                                                                             
 
d’information de la police canadienne (CIPC) avec suivi de deux ans (Gobeil et Barrett, 2007).   
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l’efficacité d’une intervention, d’autant qu’il est reconnu que les délinquants qui ne terminent pas 

un programme ont de moins bons résultats que ceux qui le terminent (McMurran et Ward, 2010). 

Les taux d’abandon et de non-achèvement varient en fonction de l’emplacement du programme 

(établissement, 15 %; collectivité, 46 %; McMurran et Theorosi, 2007), du type d’infraction 

(délinquants sexuels, 8 %; délinquants non violents, 11 %) et de l’ethnicité (hommes non 

autochtones, de 11 à 12 %; hommes autochtones, 22 %). En outre, les taux d’abandon seraient 

liés au niveau de motivation du participant (Nunes et Cortoni, 2006; Nunes et coll., 2010). Dans 

la présente étude, les taux d’abandon étaient comparables aux estimations fournies dans la 

documentation, soit de 6,4 % à 28 %, selon l’élément de programme examiné, le Programme de 

maîtrise de soi dans la collectivité étant celui qui affiche les taux de non-achèvement les plus 

élevés. 

En ce qui concerne les prédicteurs liés à l’abandon du traitement, des facteurs tels que 

l’âge, la motivation, le niveau de risque, le niveau de scolarité et l’historique de l’emploi sont 

considérablement associés au non-achèvement des programmes (Browne, Foreman et Middleton, 

1998; Nunes et Cortoni, 2006; Nunes, Cortoni et Serin, 2010; Wormith et Olver, 2002). La prise 

en compte de questions liées à la réceptivité en guise de solution potentielle pour réduire les taux 

de non-achèvement du traitement a été proposée. Parmi la multitude de questions potentielles 

liées à la réceptivité, notons la prise en compte du niveau de capacité cognitive des participants 

(Wormith et Ovler, 2002). Dans la présente étude, une question liée à réceptivité s’est avérée 

plus courante chez les participantes n’ayant pas terminé le programme que chez les délinquantes 

faisant partie des autres groupes. La mise en concordance du besoin de la délinquante et du type 

de traitement pourrait être un facteur important dans le traitement de la délinquante et pourrait 

permettre de réduire les taux d’abandon. Ces constatations soulignent la nécessité de mieux 

comprendre l’engagement à l’égard du traitement chez les délinquantes. En outre, les 

participantes n’ayant pas terminé le programme avaient des attitudes criminogènes, un risque 

statique et des fréquentations criminelles plus élevés, ce qui montre que ce sous-groupe de 

femmes a un mode de vie criminel plus profondément ancré. 

Bien que les délinquantes autochtones étaient plus susceptibles de ne pas terminer le 

programme, la structure de la méthodologie employée ne nous a pas permis d’examiner la 

proportion de délinquantes autochtones qui ont éventuellement terminé le volet autochtone 

des PCD. Cela étant dit, la participation aux Programmes correctionnels pour délinquantes 
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autochtones (PCDA) a été contrôlée lors de l’analyse des réincarcérations. En outre, des mesures 

sont actuellement prises pour examiner les résultats et les caractéristiques des participantes ayant 

terminé les PCDA et les participantes ne les ayant pas terminés. Les résultats pour les 

délinquantes autochtones ayant terminé les PCD semblaient prometteurs : l’échantillon était 

toutefois trop petit pour tirer des conclusions solides. De nouvelles recherches sur les PCDA se 

pencheront plus avant sur l’incidence de la participation des délinquantes autochtones aux 

programmes du SCC. 

Parmi les aspects de la recherche sur les programmes qui affichent un solide résultat, 

notons que les participantes ont réalisé des gains positifs importants en ce qui concerne leur 

attitude, l’acquisition de connaissances et le développement de compétences pendant leur 

participation aux programmes. Cela est très encourageant, et on ne saurait dire qu’on trouve 

souvent des résultats aussi positifs dans la documentation. 

Somme toute, les PCD semblent permettre d’améliorer des éléments précis (motivation, 

résolution de problèmes et autoefficacité), mais moins de données laissent actuellement à penser 

que la participation aux programmes a une incidence à long terme sur la réussite postlibératoire. 

De nouvelles recherches devraient porter sur le lien entre le changement du traitement des 

délinquantes et sa relation avec les résultats postlibératoires en évaluant si un changement 

favorable attribuable à la participation aux programmes est associé à de meilleurs résultats après 

la mise en liberté. 

Limites 

Il était difficile d’isoler les effets attribuables à la participation aux PCD en raison de la 

structure du continuum et de la variabilité des parcours de programme pour chaque femme. 

L’ajout d’une évaluation des résultats en établissement (c.-à-d. les changements dans les 

comportements en établissement) aurait permis de mieux comprendre l’impact des PCD. Or, 

étant donné la structure du continuum, la possibilité de chevauchement des programmes, du 

temps variable écoulé entre les programmes et de la répétition des programmes, il était 

impossible de circonscrire une période avant et après la participation à un programme pour 

évaluer l’impact de la participation sur les comportements en établissement. 

En outre, bien que l’utilisation d’un groupe témoin formé de participants n’ayant pas 

terminé un traitement soit courante dans la recherche appliquée, ce n’est pas l’approche à 
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privilégier, puisque les participants qui ne terminent pas un programme présentent souvent un 

risque élevé et des caractéristiques qui ne sont pas représentatives de la population carcérale 

régulière. Bien que notre modèle ait permis de contrôler les principaux facteurs de risque, il 

aurait été préférable d’adopter une méthodologie d’étude contrôlée randomisée ou de groupe 

témoin apparié en fonction de multiples facteurs de risque et de besoin avec de plus grands 

échantillons. Cela était toutefois impossible, puisque la mise en œuvre des PCD a été effectuée 

dans tous les établissements pour femmes et que la majorité des délinquantes avaient le droit d’y 

participer. De plus, une étude sur les résultats du traitement aurait normalement suivi une 

conception d’« intention de traiter » suivant laquelle toutes les délinquantes qui ont commencé 

un traitement auraient fait partie de l’échantillon avec traitement. Nous avons effectué ces 

analyses qui, comme on pouvait s’y attendre, ont affiché des résultats plus faibles. Nous avons 

finalement décidé d’utiliser un échantillon de délinquantes n’ayant pas terminé le programme 

comme un des groupes témoins, puisque nous n’avions pas accès à un groupe témoin viable. 

Il importe aussi de noter que dans le cadre de tout programme, des améliorations et des 

modifications pouvant avoir une incidence sur l’efficacité de ce programme sont apportées en 

cours de route. La mise en œuvre des PCD suivait deux échéanciers, soit la phase pilote initiale 

(de 2010 à septembre 2012) et la phase après pilote (d’octobre 2012 à 2014). Pendant ces deux 

périodes, les éléments du continuum des PCD ont été modifiés, principalement comme suite de 

commentaires des intervenants de programme. Le contenu et les principes fondamentaux 

des PCD sont toutefois restés les mêmes pendant les quatre années durant lesquelles nous avons 

recueilli des données. Étant donné la complexité des PCD et le regroupement utilisé aux fins 

d’analyse, il était difficile de répartir les résultats en fonction de l’année ou de la version des 

programmes. Les résultats ont donc été présentés sans distinction quant à la version des 

programmes. 

Compte tenu des différents parcours de programmes, du chevauchement et de la 

répétition des programmes et du passage des délinquantes entre les volets autochtone et non 

autochtone des programmes, le format est un autre facteur qui a soulevé des difficultés quant à la 

corrélation entre la participation aux programmes et les résultats à plus long terme. La structure 

des PCD a mené à certains obstacles au niveau des analyses. Nous recommandons d’ailleurs que 

les prochains programmes correctionnels comportent au départ une méthodologie de recherche 
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structurée qui permette de s’assurer que des groupes témoins adéquats sont intégrés à la 

conception. 

Conclusion  

On a observé, au cours des deux dernières décennies, un accroissement de la quantité et 

de la qualité des études visant à comprendre les tendances en matière de criminalité, 

d’incarcération et de réadaptation des délinquantes (p. ex., Blanchette et Brown, 2006; Bloom, 

Owen et Covington, 2003; Groupe d’étude sur les femmes purgeant une peine fédérale, 1990). 

La reconnaissance et l’établissement des différences entre les femmes et les hommes dans le 

système de justice pénale ont aidé à faire avancer les programmes correctionnels pour 

délinquantes. Malgré ces avancées, toutefois, il y a place à amélioration au niveau des pratiques 

correctionnelles employées auprès des femmes et des services offerts aux délinquantes. 

En revanche, les résultats des PCD montrent que les délinquantes obtiennent 

progressivement des programmes peu après leur admission dans un établissement fédéral et font 

des gains importants et significatifs grâce à leur participation aux programmes. Les participantes 

ayant terminé le programme n’ont toutefois pas montré des taux de réincarcération beaucoup 

plus faibles que les délinquantes faisant partie des groupes témoins. Les recherches devraient 

continuer d’examiner ce qui fonctionne sur le plan des interventions correctionnelles axées sur 

les délinquantes, d’autant que les données probantes montrent que certains facteurs de risque 

sont plus marquants chez les femmes (p. ex., un dysfonctionnement sur le plan des relations, le 

soutien familial, les facteurs liés à la santé mentale, la scolarité, les difficultés émotionnelles et la 

victimisation) que chez les hommes (Brown et Motiuk, 2005). D’autres facteurs de risque sont 

présents chez les deux sexes. Il pourrait être nécessaire de réévaluer la mesure dans laquelle 

certains des facteurs liés à récidive qui s’avèrent plus marquants chez un sexe, qui sont 

sexospécifiques ou qui ne font aucune distinction entre les sexes sont pris en compte dans 

les PCD. Entre autres exemples, la recherche a montré que le parcours vers la toxicomanie est 

différent chez les délinquantes. Les femmes sont plus susceptibles de commencer à consommer 

de l’alcool ou des drogues avant d’adopter un mode de vie criminel comme moyen de composer 

avec leurs problèmes; en revanche, les hommes se lancent dans la criminalité avant de 

développer des problèmes de toxicomanie et sont plus susceptibles de consommer de l’alcool et 

des drogues comme partie intégrante de leur mode de vie et de leurs fréquentations criminelles 

(Johnston, 2006). Bien que la toxicomanie soit un problème important pour les femmes comme 
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pour les hommes, la manière dont elle se manifeste diffère. Les programmes correctionnels pour 

délinquantes devraient par conséquent refléter ces différences et adopter une approche qui cible 

ce comportement (van der Knaap, Alberda, Oosterveld et Born, 2012; Van Voorhis et coll., 

2010). Il pourrait être nécessaire de peaufiner les PCD en mettant l’accent sur la pertinence des 

cibles des programmes retenus et sur la mesure dans laquelle les programmes offrent 

suffisamment de formation structurée axée sur les compétences pour assurer le développement es 

compétences chez toutes les participantes.



 

53 

 

Bibliographie 

 

Allred, S. A., Harrison, L. D. et O’Connell, D. J. (2013). Self-efficacy: An important aspect of 
prison-based learning. The Prison Journal, 93, 211-233. 

Andrews, D. A. et Bonta, J. (2006). The psychology of criminal conduct (4e éd.). Newark, NJ : 
LexisNexis. 

 
Andrews, D. A. et Bonta, J. (2010). The psychology of criminal conduct (5e éd.). New 

Providence, NJ : LexisNexis. 
 
Andrews, D. A., Bonta, J. et Hoge, R. D. (1990). Classification for effective rehabilitation: 

Rediscovering psychology. Criminal Justice and Behavior, 17, 19-52. 
 
Aos, S., Miller, M. et Drake, E. (2006). Evidence-based public policy options to reduce future 

prison construction, criminal justice costs and crime rates (Document ID 06-10- 1201). 
Consulté sur le site Web du Washington State Institute for Public Policy à l’adresse : 
http://www.wsipp.wa.gov/rptfiles/06-10-1201.pdf 

 
Blanchette, K. et Brown, S. L. (2006). The assessment and treatment of women offenders: An 

integrative perspective. West Sussex, R.-U. : John Wiley & Sons. 
 
Bloom, B., Owen, B. et Covington, S. S. (2003). Gender-responsive strategies: Research, 

practice, and guiding principles. Consulté à l’adresse : www.nicic.org. 
 
Bloom, B., Owen, B. et Covington, S. S. (2006). Gender responsive strategies: Theory, policy, 

guiding principles and practices. Dans R. Immarigeon (éd.), Women and girls in the criminal 
justice system (pp. 29-2 – 29-20), Kingston, N.J.: Civic Research Institute. 

 
Brown, S. L. et Motiuk, L. L. (2005). Le volet Instrument de définition et d’analyse des facteurs 

dynamiques (IDAFD) du processus d’évaluation initiale des délinquants (EID) : examen 
méta-analytique psychométrique et consultatif. Rapport de recherche R-164. Ottawa, ON: 
Service correctionnel du Canada. 

 
Browne, K. D., Foreman, L. et Middleton, D. (1998). Predicting treatment drop-out in sex 

offenders. Child Abuse Review, 7, 402-419.  
 
Buss, A. H. et Perry, M. (1992). The Aggression Questionnaire. Journal of Personality and 

Social Psychology, 63(3), 452-459. doi:10.1037/0022-3514.63.3.452 
 
Carney, M. M. et Buttell, F. P. (2004). A multidimensional evaluation of a treatment program for 

female batterers: A pilot study. Research on Social Work Practice, 14, 249-258. 
 



 

54 

 

Covington, S. S. et Bloom, B. (2000). Gendered justice: Programming for women in 
correctional settings. Rapport présenté à la 52e réunion annuelle de l’American Society of 
Criminology, San Francisco, CA.  

 
Daly, K. (1992). Women’s pathways to felony court: Feminist theories of law breaking and 

problems of representation. Southern California Review of Law and Women’s Studies, 2, 11-
52. 

 
Daly, K. (1994). Gender, crime, and punishment. Newhaven, CT : Yale University Press.  
 
Dowden, C. et Andrews, D. A. (1999). What works for female offenders: A meta-analytic 

review. Crime & Delinquency, 45, 438-452. 
 
Dowden, C. et Andrews, D. A. (2000). Effective correctional treatment and violent reoffending: 

A meta-analysis. Revue canadienne de criminologie = Canadian Journal of Criminology, 
42, 449-476. 

 
D’Zurilla, T. J., Nezu, A. M. et Maydeu-Olivares, A. (2002). A Social Problem-Solving 

Inventory-Revised (SPSI-R): Technical manual. North Tonawanda, NY : Multi Health 
Systems. 

 
El-Bassel, B., Schilling, R. F., Ivanoff, A., Chen, D.-R., Hanson, M. et Bidassie, B. (1998). 

Stages of change profiles among incarcerated drug-using women. Addictive Behaviors, 23, 
389-394. 

 
Fortin, D. (2004). Stratégie des programmes pour délinquantes. Ottawa, ON : Secteur des 

délinquantes, Service correctionnel du Canada. 

Friestad, C. et Hansen, I. L. S. (2005). Mental health problems among prison inmates: The effect 
of welfare deficiencies, drug use and self-efficacy. Journal of Scandinavian Studies in 
Criminology and Crime Prevention, 6, 183-196. doi:10.1080/14043850510035100 

 
Gendreau, P., Goggin, C., French, S. et Smith, P. (2006). Practicing psychology in correctional 

settings: “What works” in reducing criminal behavior. Dans A. K. Hess et I. B. Weiner 
(éds.), The handbook of forensic psychology (pp. 722-750), New York, NY : John Wiley. 

 
Gobeil, R. et Barrett, M. R. (2007). Taux de récidive des délinquantes (Rapport de recherche R-

192). Ottawa, ON : Service correctionnel du Canada. 
 
Gobeil, R., Blanchette, K. et Stewart, L. (2016). A meta-analytic review of correctional 

interventions for women offenders: Gender-neutral versus gender-informed interventions. 
Criminal Justice and Behavior, 43, 301-322. doi: 10.1177/0093854815621100 

 
Greiner, L. E., Law, M. A. et Brown, S. L. (2015). Using dynamic factors to predict recidivism 

among women: A four-way prospective study. Criminal Justice and Behavior, 42, 457-480. 
 



 

55 

 

Groupe d’étude sur les femmes purgeant une peine fédérale. (1990). La création de choix : 
rapport du Groupe d’étude sur les femmes purgeant une peine fédérale. Ottawa, ON : 
Service correctionnel du Canada. 

Healey, J. et Prus, S. (2013). Statistics a tool for social research. Toronto, ON : Nelson 
Education. 

 
Irving, J., Taylor, K. et Blanchette, K. (2002). Résultats d’une évaluation du Programme de 

traitement intensif offert au Centre correctionnel de Burnaby pour femmes (Rapport de 
recherche R-128). Ottawa, ON : Service correctionnel du Canada. 

 
Jotangia, A., Rees-Jones, A., Gudjonsson, G. H. et Young, S. (2015). A multi-site controlled trial 

of the R&R2MHP cognitive skills program for mentally disordered female offenders. 
International Journal of Offender Therapy and Comparative Criminology, 59, 539-559. 

  
Kroner, D. H. et Weekes, J. R. (1996). Socially desirable responding: Factor structure, reliability, 

and validity with an offender population. Personality and Individual Differences, 21, 323-
333. 

 
Lindsay, W. R., Hamilton, C., Moulton, S., Scott, S., Doyle, M. et McMurran, M. (2011). 

Assessment and treatment of social problem solving in offenders with intellectual disability, 
Psychology, Crime & Law, 17(2), 181-197. doi:10.1080/10683160903392756 

 
Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition [LSCMLC], L.C. 1992, ch. 

20. Consulté à l’adressse : http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-44.6/ 
 
McConnaughy, E. A., Prochaska, J. O. et Velicer, W. F. (1983). Stages of change in 

psychotherapy: Measurement and sample profiles. Psychotherapy: Theory, Research & 
Practice, 20(3), 368-375. doi:org/10.1037/h0090198 

 
McMurran, M., Egan, V., Blair, M. et Richardson, C. (2001). The relationship between social 

problem-solving and personality in mentally disordered offenders. Personality and 
Individual Differences, 30, 517-524. 

 
McMurran, M., Richardson, C. et Ahmadi, S. (1999). Social problem solving in mentally 

disordered offenders: A brief report. Criminal Behaviour and Mental Health, 9, 315-322. 
 

McMurran, M. et Theodosi, E. (2007). Why don’t offenders complete treatment? Prisoners’ 
reason for non-completions of a cognitive skills programme. Psychology, Crime and Law, 
13, 345-354. 

 
McMurran. M. et Ward, T. (2010). Treatment readiness, treatment engagement and behavior 

change. Criminal Behaviour and Mental Health, 20, 75-85. 
 

Miller, J. B. (1986). What do we mean by relationships? (Work in Progress No. 22). Wellesley, 
MA : Stone Center. 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-44.6/


 

56 

 

 
Mills, J. F. et Kroner, D. G. (2005). An investigation into the relationship between socially 

desirable responding and offender self-report. Psychological Services, 2, 70-80.  
 
Morgan, R. D., Fisher, W. H., Duan, N., Mandracchia, J. T. et Murray, D. (2010). Prevalence of 

criminal thinking among state prison inmates with serious mental illness. Law and Human 
Behavior, 34, 310-323. 

 
Nunes, K. L. et Cortoni, F. (2006). Évaluation du risque de décrochage ou de renvoi chez les 

délinquants qui participent à des programmes correctionnels. Rapport de recherche R-177. 
Ottawa, ON: Service correctionnel du Canada.  

 
Nunes, K. L., Cortoni, F. et Serin, R. C. (2010). Screening offenders for risk of drop-out and 

expulsion from correctional programmes. Legal and Criminological Psychology, 15, 341-
356. doi:10.1348/135532508X401887 

 
Paulhus, D. (1998). Paulhus Deception Scales user’s manual. Toronto, ON: Multi-Health 

Systems.  

Reisig, M. D., Holtfreter, K. et Morash, M. (2006). Assessing recidivism risk across female 
pathways to crime. Justice Quarterly, 23, 384-405.  

Rubenfeld, S., Trinneer, A., Derkzen, D. et Allenby, K. (2014). Évaluation du Programme de 
prévention de la violence pour délinquantes. Rapport de recherche R-330. Ottawa, ON: 
Service correctionnel du Canada. 

Schwarzer, R. et Jerusalem, M. (1995). Generalized Self-Efficacy scale. Dans J. Weinman, S. 
Wright et M. Johnston, Measures in health psychology: A user’s portfolio. Causal and 
control beliefs (pp. 35-37), Windsor, R.-U. : NFER-NELSON. 

Sécurité publique Canada. (2014). Aperçu statistique : le système correctionnel et la mise en 
liberté sous condition. Ottawa, ON: chez l’auteur.  

Service correctionnel du Canada, Secteur des délinquantes (2012). Programmes correctionnels 
pour délinquantes : continuum de soins (Programme pour délinquantes – 10 jours – manuel). 
Ottawa, ON: Service correctionnel du Canada. 

 
Simourd, D. J. (1997). The Criminal Sentiments Scale-Modified and Pride in Delinquency Scale: 

Psychometric properties and construct validity of two measures of criminal attitudes. 
Criminal Justice and Behavior, 24, 52-70. 

Smith, P., Gendreau. P. et Swartz. (2009). Validating the principles of effective intervention: A 
systematic review of the contributions of meta-analysis in the field of corrections. Victims 
and Offenders, 4, 148-169. doi:10.1080/15564880802612581 

Stewart, L. (2005). La mesure générique du rendement du participant (MGRP). Ottawa, ON : 
Programmes de réinsertion sociale, Service correctionnel du Canada. 



 

57 

 

Thompson, J., Forrester, T. et Stewart, L. (2015). Facteurs liés aux résultats de la surveillance 
dans la collectivité : révocations (Rapport de recherche R-304). Ottawa, ON : Service 
correctionnel du Canada. 

Tripodi, S. J., Bledsoe, S. E., Kim, J. S. et Bender, K. (2011). Effects of correctional-based 
programs for female inmates: A systematic review. Research on Social Work Practice, 21, 
15-31. 

Usher, A. et Stewart, L. (2011). Validation de la Mesure générique du rendement du participant 
(MGRP) (Rapport de recherche R-255). Ottawa, ON : Service correctionnel du Canada. 

 
Van Voorhis, P., Wright, E. M., Salisbury, E. et Bauman, A. (2010). Women’s risk factor and 

their contributions to existing risk/needs assessment: The current status of a gender-
responsive supplement. Criminal Justice and Behavior, 37, 261-288. 

 
Wilton, G. et Stewart, L. (2015). Les effets cumulatifs chez les délinquantes de la participation à 

de multiples interventions correctionnelles (Rapport de recherche R-369). Ottawa, ON : 
Service correctionnel du Canada. 

 
Wormith, J. S. et Olver, M. E. (2002). Offender treatment attrition and its relationship with risk, 

responsivity, and recidivism. Criminal Justice & Behavior, 29, 447-471. 

 



 

58 

 

Annexe A : Diagramme du continuum des Programmes correctionnels pour délinquantes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure A1. Diagramme illustrant le continuum des programmes correctionnels pour délinquantes et les possibles parcours de programmes en 
fonction de l’intensité des programmes (Secteur des délinquantes, 2012). Ce diagramme comprend aussi des programmes spécialisés qui sortent du 
cadre du continuum des programmes correctionnels pour délinquantes et qui sont axés sur des sous-populations précises de délinquantes 
(p. ex., celles dans les unités de garde en milieu fermé et celles qui ont besoin de programmes pour délinquantes sexuelles). 
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Annexe B : Tableaux des profils des participantes aux programmes 

Tableau B1 

Profil des délinquantes par inscription au Programme d’engagement des délinquantes et état 
d’achèvement du programme 
 Participantes 

ayant 
terminé le 

programme 

Participantes 
n’ayant pas 
terminé le 

programme 

Non-participantes 

Renseignements à l’admission % (n) % (n) % (n) 
Données démographiques     

Âge en années (moyenne et écart-type)  36,1 (11,3) 35,5 (11,4) 37,3 (11,7) 
Est en couplea 31,3 (241) 13,33 (2) 34,0 (123) 
Ascendance autochtone     
 Non-Autochtone 86,1 (686) 86,7 (13) 78,0 (295) 

Autochtone 13,9 (111) 13,3 (2) 22,0 (83) 
Peine    

Pleine globale     
Durée indéterminée  5,0 (40) 6,7 (1) 7,9 (30) 
Trois ans ou moins 56,7 (452) 53,3 (8) 57,4 (217) 
Plus de trois ans 38,3 (305) 40,0 (6) 34,7 (131) 

Type d’infractionb    
Homicide 9,2 (71) 14,3 (2) 16,0 (49) 
Vol qualifié 11,0 (85) 21,4 (3) 8,1 (25) 
Voie de fait 7,5 (58) 7,1 (1) 11,1 (34) 
Autre infraction avec violence 5,2 (40) 7,1 (1) 4,6 (14) 
Drogues 37,2 (288) 21,4 (3) 32,6 (100) 
Biens  17,7 (137) 14,3 (2) 14,3 (44) 
Autre infraction sans violence 9,8 (76) 7,1 (1) 9,1 (28) 
Infraction sexuelle 2,6 (20) 7,1 (1) 4,2 (13) 

Évaluation du risque     
Risque statiquec    

Élevé  16,8 (133) 46,7 (7) 28,6 (98) 
Moyen 42,1 (334) 26,7 (4) 37,9 (130) 
Faible 41,1 (326) 26,7 (4) 33,5 (115) 

Risque dynamiquec    
Élevé  38,0 (301) 86,7 (13) 51,6 (177) 
Moyen 43,8 (347) 6,7 (1) 33,24 (114) 
Faible 18,3 (145) 6,7 (1) 15,2 (52) 
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 Participantes 
ayant 

terminé le 
programme 

Participantes 
n’ayant pas 
terminé le 

programme 

Non-participantes 

Renseignements à l’admission % (n) % (n) % (n) 
 
Besoin modéré ou élevé lié aux facteurs 
criminogènes 

   
 
 

Fréquentationsd 58,9 (452) 93,3 (14) 59,3 (173) 
Attitudee 38,7 (296) 66,7 (10) 47,1 (137) 
Comportement dans la collectivitéf 33,4 (256) 53,3 (8) 37,5 (109) 
Emploid 49,8 (382) 60,0 (9) 58,2 (170) 
Relations matrimoniales et familialesd 44,6 (342) 53,3 (8) 56,2 (164) 
Vie personnelle et affectived 76,7 (588) 100 (15) 80,1 (234) 
Toxicomanied 53,3 (409) 66,7 (10) 60,6 (177) 

Potentiel de réinsertion socialec     
Élevé  33,3 (264) 13,3 (2) 28,6 (98) 
Moyen 54,7 (434) 26,7 (4) 49,0 (168) 
Faible 12,0 (95) 60,0 (9) 22,5 (77) 

Motivationc   
Élevée  58,9 (467) 20,0 (3) 44,0 (151) 
Moyenne 38,8 (308) 80,0 (12) 47,8 (164) 
Faible 2,3 (18) 0 (0) 8,2 (28) 

Responsabilisationg    
Élevée  40,9 (324) 20,0 (3) 34,5 (120) 
Moyenne 52,1 (413) 73,3 (11) 50,6 (176) 
Faible 7,1 (56) 6,7 (1) 14,9 (52) 

Besoin lié à la réceptivitég 26,9 (213) 60,0 (9) 34,5 (120) 
Engagée à l’égard de son plan 
correctionnelg 

93,4 (741) 93,3 (14) 84,2 (293) 

Premier niveau de sécuritéh    
Maximale 4,8 (38) 14,3 (2) 9,8 (35) 
Moyenne 39,9 (315) 64,3 (9) 47,8 (171) 
Minimale 55,3 (437) 21,4 (3) 42,5 (152) 

 a 45 manquants; b 95 manquants; c 39 manquants; d 120 manquants; e 123 manquants; f 122 
manquants; g 35 manquants; h 28 manquants. 
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Tableau B2 
Profil des délinquantes par inscription au Programme d’intensité modérée pour délinquantes et 
état d’achèvement 
 Participantes 

ayant 
terminé le 

programme 

Participantes 
n’ayant pas 
terminé le 

programme 

Non-participantes 

Renseignements à l’admission % (n) % (n) % (n) 
Données démographiques    

Âge en années (moyenne et écart-type) 34,6 (10,3) 35,9 (12,6) 37,3 (11,7) 
Est en couplea 31,4 (142) 42,6 (26) 34,0 (123) 
Ascendance autochtone     
 Non-Autochtone 15,9 (74) 27,7 (18) 22,0 (83) 

Autochtone 84,1 (391) 72,3 (47) 78,0 (295) 
Peine    

Pleine globale     
Durée indéterminée 4,5 (21) 3,1 (2) 7,9 (30) 
Trois ans ou moins 60,9 (283) 64,6 (42) 57,4 (217) 
Plus de trois ans 34,6 (161) 32,3 (21) 34,7 (131) 

Type d’infractionb    
Homicide 10,4 (47) 5,0 (3) 16,0 (49) 
Vol qualifié 14,4 (65) 28,3 (17) 8,1 (25) 
Voie de fait 7,1 (32) 16,7 (10) 11,1 (34) 
Autre infraction avec violence 4,4 (20) 1,7 (1) 4,6 (14) 
Drogues 34,1 (154) 16,7 (10) 32,6 (100) 
Biens  18,4 (83) 23,3 (14) 14,3 (44) 
Autre infraction sans violence 10,2 (46) 8,3 (5) 9,1 (28) 
Infraction sexuelle 1,1 (5) 0 (0) 4,2 (13) 

Évaluation du risque     
Risque statiquec     

Élevé  18,3 (85) 25,0 (16) 28,6 (98) 
Moyen 49,6 (230) 50,0 (32) 37,9 (130) 
Faible 32,1 (149) 25,0 (16) 33,5 (115) 

Risque dynamiquec    
Élevé  45,3 (210) 57,8 (37) 51,6 (177) 
Moyen 51,1 (237) 29,7 (19) 33,2 (114) 
Faible 3,7 (17) 12,5 (8) 15,2 (52) 
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 Participantes 
ayant 

terminé le 
programme 

Participantes 
n’ayant pas 
terminé le 

programme 

Non-participantes 

Renseignements à l’admission % (n) % (n) % (n) 
 
Besoin modéré ou élevé lié aux facteurs 
criminogènes 

Fréquentationsd 70,1 (314) 64,4 (38) 59,3 (173) 
Attitudee 41,4 (185) 43,1 (25) 47,1 (137) 
Comportement dans la collectivitée 34,0 (152) 43,1 (25) 37,5 (109) 
Emploid 60,5 (271) 57,6 (34) 58,2 (170) 
Relations matrimoniales et familialesd 51,3 (230) 52,5 (31) 56,2 (164) 
Vie personnelle et affectived 86,4 (387) 91,5 (54) 80,1 (234) 
Toxicomanief 69,6 (312) 81,0 (47) 60,6 (177) 

Potentiel de réinsertion socialec     
Élevé  20,0 (93) 17,2 (11) 28,6 (98) 
Moyen 69,2 (321) 57,8 (37) 49,0 (168) 
Faible 10,8 (50) 25,0 (16) 22,5 (77) 

Motivationc    
Élevée  53,9 (250) 37,5 (24) 44,0 (151) 
Moyenne 42,7 (198) 60,9 (39) 47,8 (164) 
Faible 3,5 (16) 1,6 (1) 8,2 (28) 

Responsabilisationg    
Élevée  36,9 (171) 26,6 (17) 34,5 (120) 
Moyenne 57,1 (265) 60,9 (39) 50,6 (176) 
Faible 6,0 (28) 12,5 (8) 14,9 (52) 

Besoin lié à la réceptivitég 24,6 (114) 35,9 (23) 34,5 (120) 
Engagée à l’égard de son plan 
correctionnelg 

94,4 (438) 90,6 (58) 
84,2 (293) 

Premier niveau de sécuritéh    
Maximale 4,3 (20) 4,8 (3) 9,8 (35) 
Moyenne 46,2 (215) 61,9 (39) 47,8 (171) 
Minimale 49,5 (230) 33,3 (21) 42,5 (152) 

 a 36 manquants; b 95 manquants; c 37 manquants; d 117 manquants; e 120 manquants; f 118 
manquants; g 32 manquants; h 22 manquants. 
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Tableau B3 
 
Profil des délinquantes par inscription au Programme de maîtrise de soi pour délinquantes – 
Établissement et état d’achèvement 
 Participantes 

ayant terminé le 
programme 

Participantes 
n’ayant pas 
terminé le 

programme 

Non-participantes 

Renseignements à l’admission % (n) % (n) % (n) 
Données démographiques    

Âge en années (moyenne et écart-
type) 

36,0 (10,4) 32,6 (10,2) 37,3 (11,7) 

Est en couplea 33,3 (83) 29,3 (24) 34,0 (123) 
Ascendance autochtone     
 Non-Autochtone 82,7 (210) 71,1 (59) 78,0 (295) 

Autochtone 17,3 (44) 28,9 (24) 22,0 (83) 
Peine    

Pleine globale     
Durée indéterminée 3,9 (10) 2,4 (2) 7,9 (30) 
Trois ans ou moins 47,6 (121) 67,5 (56) 57,4 (217) 
Plus de trois ans 48,4 (123) 30,1 (25) 34,7 (131) 

Type d’infractionb    
Homicide 13,0 (31) 2,9 (2) 16,0 (49) 
Vol qualifié 10,9 (26) 18,6 (13) 8,14 (25) 
Voie de fait 8,8 (21) 7,1 (5) 11,1 (34) 
Autre infraction avec violence 4,2 (10) 10,0 (7) 4,6 (14) 
Drogues 31,4 (75) 25,7 (18) 32,6 (100) 
Biens  21,8 (52) 28,6 (20) 14,3 (44) 
Autre infraction sans violence 7,5 (18) 4,3 (3) 9,1 (28) 
Infraction sexuelle 2,5 (6) 2,9 (2) 4,2 (13) 

Évaluation du risque     
Risque statiquec    

Élevé  21,7 (55) 24,7 (20) 28,6 (98) 
Moyen 50,4 (128) 38,3 (31) 37,9 (130) 
Faible 28,0 (71) 37,0 (30) 33,5 (115) 

Risque dynamiquec    
Élevé  42,1 (107) 53,1 (43) 51,6 (177) 
Moyen 46,9 (119) 38,3 (31) 33,2 (114) 
Faible 11,0 (28) 8,6 (7) 15,2 (52) 
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 Participantes 
ayant terminé le 

programme 

Participantes 
n’ayant pas 
terminé le 

programme 

Non-participantes 

Renseignements à l’admission % (n) % (n) % (n) 
Besoin modéré ou élevé lié aux 
facteurs criminogènes 

Fréquentationsd 58,7 (138) 63,2 (48) 59,3 (173) 
Attitudee  44,7 (105) 46,7 (35) 47,1 (137) 
Comportement dans la 
collectivitéf 

32,3 (76) 38,2 (29) 37,5 (109) 

Emploid 52,3 (123) 60,5 (46) 58,22 (170) 
Relations matrimoniales et 
familialesd 

44,3 (104) 51,3 (39) 56,2 (164) 

Vie personnelle et affectived  84,3 (198) 77,6 (59) 80,1 (234) 
Toxicomanied 62,1 (146) 68,4 (52) 60,6 (177) 

Potentiel de réinsertion socialec    
Élevé  23,6 (60) 23,5 (19) 28,6 (98) 
Moyen 63,0 (160) 61,7 (50) 49,0 (168) 
Faible 13,4 (34) 14,8 (12) 22,5 (77) 

Motivationc    
Élevée  54,7 (139) 54,3 (44) 44,0 (151) 
Moyenne 41,7 (106) 43,2 (35) 47,8 (164) 
Faible 3,5 (9) 2,5 (2) 8,2 (28) 

Responsabilisationg    
Élevée  35,8 (91) 35,8 (29) 34,5 (120) 
Moyenne 57,1 (145) 56,8 (46) 50,6 (176) 
Faible 7,1 (18) 7,4 (6) 14,9 (52) 

Besoin lié à la réceptivitég 18,9 (48) 23,5 (19) 34,5 (120) 
Engagée à l’égard de son plan 
correctionnelg 

90,9 (231) 87,7 (71) 
84,2 (293) 

Premier niveau de sécuritéh    
Maximale 2,4 (6) 3,7 (3) 9,8 (35) 
Moyenne 51,8 (131) 54,9 (45) 47,8 (171) 
Minimale 45,9 (116) 41,5 (34) 42,5 (152) 

 a 24 manquants; b 103 manquants; c 37 manquants; d 117 manquants; e 119 manquants; f 118 
manquants; g 32 manquants; h 23 manquants. 
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Tableau B4 
Profil des délinquantes par inscription au Programme de maîtrise de soi pour délinquantes – 
Collectivité et état d’achèvement 
 Participantes 

ayant terminé le 
programme 

Participantes 
n’ayant pas 
terminé le 

programme 

Non-participantes 

Renseignements à l’admission % (n) % (n) % (n) 
Données démographiques    

Âge en années (moyenne et écart-
type) 

35,0 (10,7) 32,8 (8,8) 37,3 (11,7) 

Est en couplea 33,0 (111) 25,2 (29) 34,0 (123) 
Ascendance autochtone     
 Non-Autochtone 78,2 (269) 56,8 (67) 78,0 (295) 

Autochtone 21,8 (75) 43,2 (51) 22,0 (83) 
Peine    

Pleine globale     
Durée indéterminée 2,6 (9) 2,5 (3) 7,9 (30) 
Trois ans ou moins 59,6 (205) 64,4 (76) 57,4 (217) 
Plus de trois ans 37,8 (130) 33,1 (39) 34,7 (131) 

Type d’infractionb     
Homicide 6,7 (21) 11,0 (10) 16,0 (49) 
Vol qualifié 13,3 (42) 25,3 (23) 8,1 (25) 
Voie de fait 7,0 (22) 8,8 (8) 11,1 (34) 
Autre infraction avec violence 4,4 (14) 5,5 (5) 4,6 (14) 
Drogues 31,8 (100) 25,3 (23) 32,6 (100) 
Biens  18,4 (58) 14,3 (13) 14,3 (44) 
Autre infraction sans violence 17,1 (54) 9,9 (9) 9,1 (28) 
Infraction sexuelle 1,3 (4) 0,0 (0) 4,2 (13) 

Évaluation du risque     
Risque statiquec    

Élevée  17,3 (59) 34,2 (39) 28,6 (98) 
Moyenne 39,5 (135) 48,3 (55) 37,9 (130) 
Faible 43,3 (148) 17,5 (20) 33,5 (115) 

Risque dynamiquec    
Élevée  37,7 (129) 60,5 (69) 51,6 (177) 
Moyenne 48,3 (165) 37,7 (43) 33,2 (114) 
Faible 14,0 (48) 1,8 (2) 15,2 (52) 
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 Participantes 
ayant terminé le 

programme 

Participantes 
n’ayant pas 
terminé le 

programme 

Non-participantes 

Renseignements à l’admission % (n) % (n) % (n) 
 
Besoin modéré ou élevé lié aux 
facteurs criminogènes 

Fréquentationsd  59,3 (182) 80,0 (80) 59,3 (173) 
Attitudee 30,7 (94) 39,0 (39) 47,1 (137) 
Comportement dans la 
collectivitée 

25,5 (78) 46,0 (46) 37,5 (109) 

Emploid  50,5 (155) 79,0 (79) 58,2 (170) 
Relations matrimoniales et 
familialesd 

41,0 (126) 52,0 (52) 56,2 (164) 

Vie personnelle et affectived 77,2 (237) 88,0 (88) 80,1 (234) 
Toxicomanied 59,0 (181) 87,0 (87) 60,6 (177) 

Potentiel de réinsertion socialef    
Élevé  34,8 (119) 17,5 (20) 28,6 (98) 
Moyen 55,3 (189) 58,8 (67) 49,0 (168) 
Faible 9,9 (34) 23,7 (27) 22,5 (77) 

Motivationf    
Élevée  61,1 (209) 49,1 (56) 44,0 (151) 
Moyenne 37,4 (128) 45,6 (52) 47,8 (164) 
Faible 1,5 (5) 5,3 (6) 8,2 (28) 

Responsabilisationg    
Élevée  45,9 (157) 40,4 (46) 34,5 (120) 
Moyenne 49,7 (170) 53,5 (61) 50,6 (176) 
Faible 4,4 (15) 6,1 (7) 14,9 (52) 

Besoin lié à la réceptivitég 21,6 (74) 36,0 (41) 34,5 (120) 
Engagée à l’égard de son plan 
correctionnelg 

95,9 (328) 86,0 (98) 84,2 (293) 

Premier niveau de sécuritéh    
Maximale 1,5 (5) 7,7 (9) 9,8 (35) 
Moyenne 39,9 (137) 62,4 (73) 47,8 (171) 
Minimale 58,6 (201) 29,9 (35) 42,5 (152) 

a 27 manquants; b 138 manquants; c 43 manquants; d 151 manquants; e 153 manquants; f 43 
manquants; g 38 manquants; h 23 manquants. 
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Annexe C : Résultats de la batterie d’évaluation par programme 

Tableau C1 
 
Évaluation du changement de l’Université du Rhode Island (URICA) : Stade de changement des 
participantes avant et après le Programme d’engagement des délinquantes 
Stade de changement Avant le programme 

N = 765 
Après le programme 

N = 765 
 % (n) % (n) 
Précontemplation 0,92 (7) 0,52 (4) 
Contemplation 54,38 (416) 36,08 (276) 
Action 39,87 (305) 61,31 (469) 
Maintien 4,84 (37) 2.09 (16) 
 
 
Tableau C2 
 
Évaluation du changement de l’Université du Rhode Island (URICA) : Augmentation ou 
diminution des stades de changement des participantes au Programme d’engagement des 
délinquantes 
Mouvement dans les stades de changement 
après la participation au programme N = 765 

 % (n) 
Diminution de deux stades 1,96 (15) 
Diminution d’un stade 12,81 (98) 
Maintien au même stade 53,56 (410) 
Augmentation d’un stade 30,20 (231) 
Augmentation de deux stades 1,44 (11) 
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Tableau C3 
 
Différences dans les mesures d’évaluation avant et après le Programme d’engagement des 
délinquantes 
Mesures et sous-échelles  Avant le 

programme 
Après le 

programme 
 

 n M (écart-
type) M (écart-

type) t 

Questionnaire sur les réactions 
souhaitables (QRS) – Gestion de 
l’impression  

763 6,65 (4,42) 6,68 (4,49) -0,02 

Échelle d’autoefficacité généralisée 
(GSE) 771 30,45 (4,74) 32,28 (4,43) -12,19*** 

Inventaire de résolution de 
problèmes sociaux (IRPS)  658 99,77 (16,78) 106,47 (15,84) -13,56*** 

Attitude positive face au 
problème (APP)  104,30 (15,14) 107,70 (14,21) – 6,08*** 

Attitude négative face au 
problème (ANP)  100,16 (16,85) 95,24 (15,92) 9,26*** 

Résolution rationnelle de 
problèmes (RRP)  101,46 (16,60) 108,86 (16,65) -11,79*** 

Impulsivité/négligence (IN)  104,97 (17,78) 98,79 (17,12) 10,07*** 
Évitement (E)  100,62 (16,14) 95,65 (14,38) 9,98*** 

Questionnaire sur les connaissances 267 79,54 (14,62) 88,29 (11,50) -12,43*** 
Mesure générique du rendement du 
participant (MGRP)  772      

Rendement  -0,52 (0,66) 0,31 (0,63) -31,15*** 
Réceptivité  0,07 (0,60) 0,76 (0,61) -28,75*** 
Effort  –– –– 1,08 (0,68) –– 

Remarque. Les nombres (n) varient en raison de la qualité et de la disponibilité des données. 
*p < 0,05. ** p < 0,01. ***p < 0,001. 
 
 
Tableau C4 
 
Évaluation du changement de l’Université du Rhode Island (URICA) : Stade de changement des 
participantes avant et après le Programme d’intensité modérée pour délinquantes 
Stade de changement Avant le programme 

N 
Après le programme 

N 
 % (n) % (n) 
Précontemplation 0 (0) 0 (0) 
Contemplation 39,31 (182) 26,13 (121) 
Action 57,24 (265) 72,79 (337) 
Maintien 3,46 (16) 1,08 (5) 
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Tableau C5 
 
Évaluation du changement de l’Université du Rhode Island (URICA) : Augmentation ou 
diminution des stades de changement des participantes au Programme d’intensité modérée pour 
délinquantes 
Mouvement dans les stades de changement 
après la participation au programme N = 463 

 % (n) 
Diminution de deux stades 0,43 (2) 
Diminution d’un stade 14,87 (69) 
Maintien au même stade 58,84 (273) 
Augmentation d’un stade 25,43 (118) 
Augmentation de deux stades 0,43 (2) 
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Tableau C6 
 
Différences dans les mesures d’évaluation avant et après le Programme d’intensité modérée 
pour délinquantes 
Mesures et sous-échelles  Avant le programme Après le programme  
 n M (écart-type) M (écart-type) t 
Questionnaire sur les 
réactions souhaitables – 
Gestion de l’impression 

 6,02 (3,6) 6,31 (4,08) -1,45 

Échelle d’autoefficacité 
généralisée (GSE) 464 31,84 (4,42) 33,57 (3,97) -8,34*** 

Inventaire de résolution de 
problèmes sociaux  181 106,51 (16,27) 115,36 (14,51) -8,70*** 

Attitude positive face au 
problème (APP)  107,21 (14,75) 113,03 (12,55) -5,24*** 

Attitude négative face au 
problème (ANP)  95,72 (15,4) 90,37 (14,65) 5,52*** 

Résolution rationnelle de 
problèmes (RRP)  105,66 (17,01) 118,07 (17,01) -10,37*** 

Impulsivité/négligence 
(IN)  97,84 (15,47) 90,63 (15,01) 6,41*** 

Évitement (E)  94,18 (13,20) 90,40 (12,41) 4,32*** 
Questionnaire sur les 
connaissances 304 70,87 (15,82) 80,38 (12,91) -11,61*** 

Mesure générique du 
rendement du participant 
(MGRP) 

486      

Rendement  -0,27 (0,66) 0,75 (0,75) -32,23*** 
Réceptivité  0,33 (0,64) 0,99 (0,74) -22,51*** 
Effort  –– –– 1,04 (0,76)  

Remarque. Les nombres (n) varient en raison de la qualité et de la disponibilité des données. 
*p < 0,05. ** p < 0,01. ***p < 0,001 
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Tableau C7 
 
Évaluation du changement de l’Université du Rhode Island (URICA) : Stade de changement des 
participantes avant et après le Programme de maîtrise de soi pour délinquantes – Établissement 
Stade de changement Avant le programme 

N 
Après le programme 

N 
 % (n) % (n) 
Précontemplation 0 (0) 0,57 (1) 
Contemplation 33,71 (59) 28,57 (50) 
Action 61,14 (107) 66,86 (117) 
Maintien 5,14 (9) 4,00 (7) 
 
 
Tableau C8 
 
Évaluation du changement de l’Université du Rhode Island (URICA) : Augmentation ou 
diminution des stades de changement des participantes au Programme de maîtrise de soi pour 
délinquantes – Établissement 
Mouvement dans les stades de changement 
après la participation au programme N 

 % (n) 
Diminution de deux stades 0,57 (1) 
Diminution d’un stade 16,00 (28) 
Maintien au même stade 64,00 (112) 
Augmentation d’un stade 18,86 (33) 
Augmentation de deux stades 0,57 (1) 
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Tableau C9 
Différences dans les mesures d’évaluation avant et après le Programme de maîtrise de soi pour 
délinquantes – Établissement 
Mesures et sous-échelles  Avant le programme Après le programme  
 n M (écart-type) M (écart-type) t 
Questionnaire sur les 
réactions souhaitables – 
Gestion de l’impression 

177 5,49 3,89 5,65 4,2 -0,64 

Échelle d’autoefficacité 
généralisée (GSE) 177 32,45 4,12 33,28 4,11 -2,94** 

Inventaire de résolution de 
problèmes sociaux  82 107,85 16,17 111,45 14,85 -2,98** 

Attitude positive face au 
problème (APP)  107,23 14,86 110,80 12,72 -2,31* 

Attitude négative face 
au problème (ANP)  93,34 14,86 91,95 12,88 1,16 

Résolution rationnelle 
de problèmes (RRP)  108,28 15,42 116,01 14,14 -4,7*** 

Impulsivité/négligence 
(IN)  97,00 15,84 93,50 14,54 2,71** 

Évitement (E)  95,29 14,27 93,98 13,76 1,01 
Questionnaire sur les 
connaissances 102 84,64 10,27 85,62 11,37 – 075 

Mesure générique du 
rendement du participant 
(MGRP) 

231      

Rendement  0,15 0,63 0,62 0,64 -11,82*** 
Réceptivité  0,45 0,62 0,86 0,64 -10,80*** 
Effort -- –– 0,96 0,75 –– –– 

Remarque. Les nombres (n) varient en raison de la qualité et de la disponibilité des données. 
*p < 0,05. ** p < 0,01. ***p < 0,001. 
 
 
Tableau C10 
Évaluation du changement de l’Université du Rhode Island (URICA) : Stade de changement des 
participantes avant et après le Programme de maîtrise de soi pour délinquantes – Collectivité 
Stade de changement Avant le programme 

N 
Après le programme 

N 
 % (n) % (n) 
Précontemplation 0,47 1 0,47 1 
Contemplation 30,23 65 21,40 46 
Action 66,98 144 77,21 166 
Maintien 2,33 5 0,93 2 
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Tableau C11 
Évaluation du changement de l’Université du Rhode Island (URICA) : Augmentation ou 
diminution des stades de changement des participantes au Programme de maîtrise de soi pour 
délinquantes – Collectivité 
Mouvement dans les stades de changement 
après la participation au programme N 

 % (n) 
Diminution de deux stades 0 0 
Diminution d’un stade 17,67 38 
Maintien au même stade 57,67 124 
Augmentation d’un stade 24,19 52 
Augmentation de deux stades 0,47 1 
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Tableau C12 
Différences dans les mesures d’évaluation avant et après le Programme de maîtrise de soi pour 
délinquantes – Collectivité 
Mesures et sous-échelles  Avant le programme Après le programme  
 n M (écart-type) M (écart-type) t 
Questionnaire sur les 
réactions souhaitables – 
Gestion de l’impression 

215 6,15 4,14 6,32 4,00 -0,77 

Échelle d’autoefficacité 
généralisée (GSE) 215 32,39 3,89 33,31 4,42 -3,30** 

Inventaire de résolution de 
problèmes sociaux  106 110,01 15,10 113,11 15,56 -3,04** 

Attitude positive face 
au problème (APP)  108,23 13,51 110,16 14,82 -1,46 

Attitude négative face 
au problème (ANP)  91,45 12,36 90,14 13,69 1,28 

Résolution rationnelle 
de problèmes (RRP)  107,66 16,42 113,19 15,9 -4,11*** 

Impulsivité/négligence 
(IN)  94,40 14,68 90,87 14,99 3,00** 

Évitement (E)  92,15 11,74 90,92 11,58 1,43 
Questionnaire sur les 
connaissances 114 86,54 10,49 86,92 10,92 -0,29 

Mesure générique du 
rendement du participant 
(MGRP) 

270      

Rendement  0,03 0,65 0,74 0,69 -19,91*** 
Réceptivité  0,49 0,57 0,99 0,66 -14. 

23*** 
Effort  –– –– 1,05 0,74 –– 

Remarque. Les nombres (n) varient en raison de la qualité et de la disponibilité des données. 
*p < 0,05. ** p < 0,01. ***p < 0,001 
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Annexe D : Tableaux des profils par groupe de participantes 

Tableau D1 

Profil des délinquantes par groupe de participantes aux fins d’analyses sur la mise en liberté et 
la réincarcération 
 

Participantes 
ayant terminé 
le programme 

Participantes 
ayant 

partiellement 
terminé le 

programme  

Participantes 
n’ayant pas 
terminé le 

programme 

Non-participantes 

Renseignements à 
l’admission % (n) % (n) % (n) % (n) 

Données démographiques         
Âge en années (moyenne 
et écart-type) 36 11,20 34 11,10 34,58 10,67 37,46 11,09 

État matrimoniala         
Avec un partenaire 29,87 167 32,37 56 25,00 8 38,73 79 
Sans partenaire  70,13 392 67,63 117 75,00 24 61,27 125 

Ascendance autochtone          
 Autochtone 15,42 89 20,34 36 37,50 12 15,79 33 

Non-Autochtone 84,58 488 79,66 141 62,50 20 84,21 176 
Peine         

Pleine globale          
Durée indéterminée 1,39 8 2,26 4 0 0 2,87 6 
Trois ans ou moins 62,74 362 62,15 110 71,88 23 63,64 133 
Plus de trois ans 35,88 207 35,59 63 28,13 9 33,49 70 

Type d’infractionb          
Homicide 6,32 35 2,37 4 12,50 3 6,29 9 
Vol qualifié 11,19 62 17,75 30 45,83 11 6,99 10 
Voie de fait 7,04 39 10,65 18 4,17 1 7,69 11 
Autre infraction avec 
violence 4,87 27 5,92 10 4,17 1 5,59 8 

Drogues 38,99 216 29,59 50 12,50 3 37,06 53 
Biens  18,05 100 23,08 39 8,33 2 18,88 27 
Autre infraction sans 
violence 11,73 65 7,69 13 8,33 2 12,59 18 

Infraction sexuelle 1,81 10 2,96 5 4,17 1 4,90 7 
         

Risque statiquec          
Élevé  14,09 81 23,16 41 33,33 10 19,90 38 
Moyen  42,61 245 47,46 84 50,00 15 38,22 73 
Faible 43,30 249 29,38 52 16,67 5 41,88 80 

 
Risque dynamiquec          
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Participantes 
ayant terminé 
le programme 

Participantes 
ayant 

partiellement 
terminé le 

programme  

Participantes 
n’ayant pas 
terminé le 

programme 

Non-participantes 

Renseignements à 
l’admission % (n) % (n) % (n) % (n) 

Élevé  36,35 209 51,98 92 73,33 22 39,79 76 
Moyen 43,3 249 37,29 66 23,33 7 38,74 74 
Faible 20,35 117 10,73 19 3,33 1 21,47 41 

 
Besoin modéré ou élevé 
lié aux facteurs 
criminogènesd  

        

Fréquentations  58,38 324 67,63 117 82,76 24 49,67 76 
Attitude  33,75 187 55,23 95 68,97 20 33,55 51 
Comportement dans 
la collectivité  30,32 168 41,62 72 51,72 15 30,26 46 

Emploi  49,37 274 56,65 98 62,07 11 53,59 71 
Relations 
matrimoniales et 
familiales  

41,62 231 53,18 92 62,07 11 40,52 91 

Vie personnelle et 
affective  74,41 413 85,55 148 82,76 24 71,24 109 

Toxicomanie  53,51 297 66,47 115 75,86 22 50,98 78 
Potentiel de réinsertion 
sociale          

Élevé  36,87 212 20,90 37 6,67 2 41,36 79 
Moyen 53,74 309 59,89 106 56,67 17 45,55 87 
Faible 9,39 54 19,21 34 36,67 11 13,09 25 
         

Motivation          
Élevée  62,43 359 49,15 87 16,67 5 53,93 103 
Moyenne 35,65 205 46,33 82 73,33 22 39,79 76 
Faible 1,91 11 4,52 8 10,00 3 6,28 12 

Responsabilisation          
Élevée  41,91 241 38,42 68 10,00 3 41,88 80 
Moyenne 52,17 300 53,67 95 76,67 23 47,64 91 
Faible 5,91 34 7,91 14 13,33 4 10,47 20 

Indicateur de réceptivité          
Non 76 437 72,88 129 60,00 18 71,73 137 
Oui 24 138 27,12 48 40,00 12 28,27 54 

Indicateur d’engagement          
Non 6,61 38 11,30 20 20,00 6 11,52 22 
Oui 93,39 537 88,70 157 80,00 24 88,48 169 
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Participantes 
ayant terminé 
le programme 

Participantes 
ayant 

partiellement 
terminé le 

programme  

Participantes 
n’ayant pas 
terminé le 

programme 

Non-participantes 

Renseignements à 
l’admission % (n) % (n) % (n) % (n) 

Premier niveau de 
sécuritér         

Maximale 3,13 18 6,32 11 12,50 4 3,48 7 
Moyenne 36,70 211 55,17 96 65,63 21 40,30 81 
Minimale 60,17 346 38,51 67 21,88 7 56,22 113 

a 27 manquants; b105 manquants; c22 manquants; d85-88 manquants; c13 manquants 
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Annexe E : Participantes ayant terminé d’autres programmes que les PCD 
 
Nombre de participantes ayant ou non suivi d’autres programmes correctionnels (c.-à-d. 
programmes sortant du cadre du continuum des PCD) par groupe de participantes 
 
 
 Nombre de participantes 

n’ayant pas suivi d’autres 
programmes 

correctionnels 

Nombre de participantes ayant suivi 
d’autres programmes correctionnels 

(de 1 à 6 programmes) 

Participantes ayant terminé 
le programme 433 132 

Participantes ayant 
partiellement terminé le 
programme 

122 50 

Participantes n’ayant pas 
terminé le programme 19 13 

Non-participantes 115 91 
Remarque. Seules les participantes ayant été mises en liberté et ayant fait l’objet d’un suivi sont 
prises en compte. 
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